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AA. Robert Bourasso AA. Femcnd Laloode M. Gerord-D Lévesque

Bourassa accentue son emprise 
sur les ministères "explosifs "

La CIA 
et Castro

les complots de lo CIA visant à 
assassiner Fidel Castro se précisent: 
le premier ministre cubain o remis au 
sénateur AAcGovern un dossier expli­
quant 24 de ces complots. En outre, 
un ex-collaborateur du financier 
Howard Hugues admet avoir trempé 
dans l'un d’entre eux.

page 0-t

Expulsion 
de la CSN?

A Kénogami, les 800 travailleurs de 
l'usine Price refusent toujours de 
souscrire au fonds de défense profes­
sionnelle de la CSN, selon le taux de 
cotisation nouvellement fixé par le 
congrès général. Selon les règle­
ments de la centrale, ils sont sujets à 
être expulsés.

page B-1

Yanakis
AAitchell Sharp declare aux Commu­
nes que la suspension du député 
Yanakis est improbable tant que 
celui-ci ne sera pas reconnu coupable 
de corruption

page B-1

Avortement
P end ont que la Sûreté du Québec 
visite les médecins signataires de lo 
pétition sur l’avortement, la liste de 
ceux-ci continue d’allonger. Le nom­
bre des médecins qui ont déclaré 
solennellement avoir aidé une femme 
qui voulait se faire avorter est passé 
de 116 à 300
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Généralement ensoleillé aujourd'hui 
et demain dans l'Est du Québec. 
AAaximum de 26 à 30.

Détails, paga 4-2

par Gilbert ATHOT

Le premier ministre Robert Bou­
rassa va désormais pouvoir exercer 
une mainmise presque parfaite sur 
toutes les parties "explosives" de 
l'appareil gouvernemental.

C’est du moins la signification la 
plus évidente de la seule véritable 
surprise du remaniement npnistériel 
annonce hier, soit la nomination de M 
Fernand Lalonde comme Solliciteur 
général.

Ami personnel et on ne peut plus 
loyal du premier ministre, M Lalonde, 
jusqu’à maintenant ministre d’Etat au 
Conseil exécutif, devient ainsi chargé 
des forces policières et des poursuites 
criminelles. Par la même occasion, il a 
la haute main sur la Commission de 
police et, en conséquence, sur la 
célèbre Commission d’enquête sur le 
crime organisé (Ceco).

Le chef du gouvernement a même 
révélé que la nomination de M. Lalon­
de constituait "une étape vers la 
formation éventuelle d'un ministère 
de 1 Intérieur", comme le propose 
d’ailleurs le livre blanc sur la justice.

A cette nomination, s’ajoute aussi 
celle de M. Gérard-D Lévesque qui, 
tout en continuant d’être vice-premier 
ministre et ieader parlementaire, de­
vient ministre de la Justice

Conseiller expérimenté, il est re­
connu comme étant un homme qui 
demeure toujours fidèle et loyal à son 
chef et le consulte régulièrement.

Cette double nomination, soit cel­
les de MM Lalonde et Lévesque, 
explique parfaitement bien l'optique 
du remplacement de M. Jérôme Cho­
quette qui, lui. cumulait les deux 
fonctions, celles du ministre de la 
Justice et de Solliciteur général. M. 
Choquette devient ministre de l’Edu­
cation où les situations vraiment ex­
plosives seront en théorie absentes.

L’accession de M. Gérald Harvey, 
ministre du Revenu depuis presque 
cinq ans, au ministère du Travail vient 
s’ajouter aux loyaux et fidèles ’’servi­
teurs'’ du premier ministre M Harvey 
succède à M. Jean Coumoyer qui 
reçoit le portefeuille des Richesses 
naturelles.

Enfin, l'arrivée de M. François 
Cloutier, en provenance de l’Educa­
tion. au ministère stratégique des 
Affaires intergouvemementales, com­
plète le cercle des ministères "explo- 
sifs". M. Cloutier sera ainsi pour M. 
Bourassa ce qu’était son prédécesseur, 
M. Gérard-D. Lévesque, soit un exécu­
tant pas du tout embarrassant.

La chaise musicale

Par ailleurs, la plupart des journa­
listes s'entendaient, hier, pour dire 
que M. Robert Bourassa s’est livré,

avant tout, à un vaste jeu de chaise 
musicale qui a visé de façon toute 
particulière les ministres qui occu­
paient la même fonction depuis cinq 
ans ou presque. De ce groupe, seul M 
Raymond Carneau, des Finances, con­
serve son ministère.

Une seule nouvelle figure fait son 
apparition, soit M Julien Giasson, 
député de Montmagny-l’Islet. H de­
vient ministre d’Etat aux Affaires 
sociales.

Mme Lise Bacon, ministre d’Etat 
aux Affaires sociales depuis les élec­
tions générales de l’automne 1973. est 
devenue la deuxième femme à accéder 
à la tète d’un ministère québécois. 
Elle aura la responsabilité des con­
sommateurs, coopératives et institu­
tions financières La première femme 
ministre avait été Mme Claire Kir-

LISBONNE (d après UPI, AP et 
AFP) — Le général Otelo de Carvalho, 
1 un des triumvirs portugais et chef de 
la sécurité militaire du pays, est rentré 
hier de Cuba en servant un avertisse­
ment de "dure répression" contre les 
adversaires du régime militaire de 
gauche et en formulant la menace de 
transformer I arène de Lisbonne en 
camp de concentration, et même d’or­
donner des exécutions.

Le général Carvalho a déclaré 
qu’il considérait le dirigeant socialiste 
Mario Soares comme le chef spirituel 
de cette opposition.

Il a refusé de commenter les 
rumeurs selon lesquelles des éléments 
à l’intérieur du Mouvement des forces 
armées (MFA) au pouvoir voulaient 
envoyer Soares en exil. Il a ajouté 
qu’il se proposait de rencontrer M. 
Soares, ’’son bon ami de toujours, pour 
lui conseiller d’étre plus modéré.”

"Il est devenu impossible d’avoir 
une révolution socialiste par des 
moyens entièrement pacifiques", a-t-il 
dit. "Les forces années sont disposées 
à entrer dans la voie dure de la 
répression, que nous avons évitée 
jusqu’ici."

kiand-Casgrain, actuelle présidente de 
la Commission du salaire minimum..

Il y a bien eu la rétrogradation 
dans le cas du ministre des Richesses 
naturelles, M. Gilles Massé, qui de­
vient simple député, mais pour des 
raisons de santé d’abord. Il avait 
lui-mème signifié son désir d etre 
soulagé de ses responsabilités ministé­
rielles

Aucune surprise majeure

Au fond, le "remaniement" ne 
comporte aucune surprise majeure si 
l’on tient compte du fait que les 
rumeurs des dernières semaines et des 
derniers jours avaient prévu ou an-

(Suite à la page A6, 2e col.)

• Premières réactions
au remaniement, page A-2

Le général Carvalho, radical de 
1 extrême-gauche, a été accueilli à 
l’aéroport par le chef du Parti commu­
niste portugais M Alvaro Cunhal, 
divers officiers militaires et par plu­
sieurs centaines de partisans de la 
gauche.

Il a déclaré à cette foule qu’il avait 
appris plusieurs leçons au cours de 
cette visite de huit jours à Cuba, 
leçons qui peuvent s'appliquer au 
Portugal dans son désir de créer une 
"démocratie populaire” dans le style 
de l’Europe de l’Est.

"Je reviens d'un pays socialiste, et 
je puis vous assurer que le sacrifice en 
vaut la peine", a-t-il dit.

Pendant son absence, le général 
Carvalho a été désigné pour faire 
partie du triumvirat qui gouverne le 
pays, en compagnie du président Fran­
cisco da Costa Gomes et du premier 
ministre Vasco Gonçalves.

Le général Carvalho a déclaré que 
les militaires se préparaient à adopter 
de dures contre-mesures contre les 
anti-communistes et contre la violence 
anti-militaire qui s’est communiquée à 
29 localités depuis le début de l’ac- 

(Suite à la page A6. 4e col.)

Portugal: Carvalho 
menace d'ouvrir des 

camps de concentration

Harguindeguy doute de la représentativité 
des opposants à une semaine plus longue

par Claude VAILLANCOI RT

Le président du Syndicat des fonc­
tionnaires provinciaux du Québec. M 
Jean-Louis Harguindeguy. a mis ce 
matin en doute la représentativité du 
"groupe régional de Québec des fonc­
tionnaires provinciaux" alors qu’il 
dévoilait officiellement les résultats 
d'us’e consultation qu'a menée le

W

SFPQ sur les vues des cols blancs sur 
la durée de leur semaine de travail.

Tout en confirmant les premières 
données révélées par LE SOLEIL cette 
semaine. M Harguindeguy a signalé 
que les fonctionnaires des ministères 
dans lesquels est implanté le groupe 
régional ont voté à 56 9 pour cent en 
faveur d’une semaine de 35 heures et

plus tandis que la moyenne pour la 
région de Québec se chiffre par 54 6 
pour cent.

Les éléments connus cette semaine 
indiquaient que 55 pour cent des 
fonctionnaires ayant retourné leur 
formulaire de réponse optaient pour la 
semaine de 35 heures et plus La plus 
fort>| résistance émane du milieu

{ \

montréalais (65 pour cent des fonction­
naires de ce secteur préfèrent une 
semaine de 32 heures et demie) tandis 
que les fonctionnaires de sexe fémi­
nin. par surcroit mariées, veulent 
maintenir le statu quo. Près de 12,500 
fonctionnaires ont participé au 
sondage.

C^lui-ci a été rendu nécessaire à la

suite de l’intention manifestée par le 
gouvernement du Québec, à la table 
des négociations pour le renouvelle­
ment de la convention collective du 
SFPQ, de prolonger de deux heures et 
demie la durée de la semaine de 
travail et de tenir compte de ce facteur 
dans la préparation des offres sala-
nal*S (Suite à la page A6, 3e col.)

Bourassa 
met la 
main sur 
la police

M Robert Bourassa, en politi­
cien rusé, vient de mettre la main, 
au moment où son gouvernement 
est frappé de tous côtés par des 
scandales, sur tout ce qui s'appelle 
police, conflit et justice au Québec.

C'est la conclusion la plus fon­
damentale qu’il faut tirer du rema­
niement ministériel effectué, hier, 
par le premier ministre et qui a 
déplacé douze ministres.

Dans un premier temps, M. 
Bourassa a décidé de confier le 
ministère de la Justice à M Gérard- 
D. Lévesque et le ministère du 
Travail à M Gérald Harvey, deux 
domaines à problèmes depuis cinq 
ans.

Contrairement à MM. Jean 
Cournoyer et Jérôme Choquette qui 
étaient jaloux de leur autonomie et 
qui voulaient à tout prix régler 
eux mêmes les problèmes relevant 
de leur juridiction, MM. Harvey et 
Lévesque sont de loyaux et fidèles 
courtisans du cnef. MM Harvey et 
Lévesque n’aiment pas non plus les 
situations conflictuelles. En outre, 
MM. Harvey et Lévesque ne sont pas 
reconnus comme les ministres les 
plus compétents et les plus travail­
lants en ce qui concerne les affaires 
de leurs ministères.

M. Lévesque, qui a toujours 
attaché beaucoup de prestige au 
ministère de la Justice, a consenti à 
un poste émasculé pour permettre 
de transférer à un ami personnel 
les problèmes litigieux.

M. Harvey a été approché pour 
le ministère du Travail, il y a à 
peine dix jours, faute de candidats 
plus solides. II n’a donné sa répon­
se qu hier matin, quelques heures 
seulement avant que le remanie­
ment ne soit annoncé.

Avec de tels lieutenants, le 
premier ministre aura donc tout le 
loisir de mettre son nez dans les 
affaires de la Justice et du Travail.

MM. Harvey et Lévesque seront 
d ailleurs les premiers à refiler à 
leur chef les moindres problèmes 
de relations de travail, de conflits 
sociaux ou de scandales judiciaires.

Dans un deuxième temps, en 
plus de superviser directement ces 
deux ministères clefs, M. Bourassa 
fait renaitre pour son compagnon 
de tous les instants, M. Fernand 
Lalonde, le poste de Solliciteur 
général, avec pouvoirs étendus.

M. Lalonde se voit confier no­
tamment la responsabilité ministé­
rielle des forces policières au Qué­
bec, de la Commission de police et 
des poursuites criminelles.

La Sûreté du Québec, les corps 
policiers municipaux, le Conseil de 
sécurité publique de la Communau­
té urbaine de Montréal, la Commis­
sion d'enquête sur le crime organi­
sé, les suites de la Commission 
Cliche, les poursuites criminelles à 
l'égard du député Shanks et des 
autres personnes visées par le 
rapport Chaloux et la corruption 
municipale, le dossier Morgentaler 
et autres cas litigieux relèvent 
maintenant de M. Lalonde.

M. Bourassa ne cache pas, par 
ailleurs, que les pouvoirs confiés à 
M. Lalonde sont une première étape 
vers la création d’un futur ministè­
re de l'Intérieur, tel qu il a été 
suggéré dans le livre blanc sur la 
Justice déposé, en 1972, par M. 
Choquette.

Avec cette mainmise sur les 
forces policières par l'intermédiai­
re de son ami Fernand Lalonde, 
avec la docilité d’un Gérald Harvey 
qui lui confiera le moindre problè­
me de relations de travail, avec ia 
loyauté presque naïve d’un Gérard- 
D. Lévesque de qui relève mainte­
nant la partie "intelligence" du 
fameux Centre d’analyse et de 
documentation (CAD), M. Bourassa 
a en main tous les éléments voulus 
pour suivre pas à pas le moindre 
signe de contestation à se i. o if es­
ter au Québec.

A )a veille des négociations 
dans la fonction publique et para- 
publique, au moment où la Commis­
sion d’enquête sur le crime organi­
sé semble disposée à ouvrir de 
nouveaux dossiers chauds, à l’ap­
proche des Jeux olympiques qui 
pourraient provoquer des événe­
ments inattendus. M. Bourassa a 
pris les grands moyens.

Par cette mainmise personnelle 
sur tout ce qui s’appelle justice, 
police, travail, conflits, contesta 
tion. M. Bourassa donne fortement 
l’impression de vouloir jouer à la 
répression plus qu’à la social- 
démocratie.

Encore une fois, le chef d’Etat 
se fait attendre. Avec ce remanie 
ment. M. Bourassa demeure un 
politicien, habile peut-être, mais un 
simple politicien.

Claude MASSON
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MONTREAL (PC) — Voici les prévisions météoro­
logiques pour aujourd'hui 31 juillet-

Régions de l'Outaouais, de Montréal et des 
Laurentides:

Aujourd'hui et demain: généralement ensoleillé et 
humide. Maximum aujourd’hui: 32 à 34 Minimum cette 
nuit: 18 Maximum demain: 34 à 38.

Régions de Québec, de Trois-Rivières et des 
Cantons de l'Est:

Aujourd'hui: ensoleillé. Demain: ensoleillé et 
humide. Maximum aujourd'hui: 30 à 32. Minimum cette 
nuit: 16 à 18. Maximum demain: 32 à 34.

Régions de l'Abitibi, de Chibougamau et du 
Pontiac-Témiscamingue:

Aujourd'hui et demain: généralement ensoleillé et 
humide. Maximum aujourd'hui et demain: 34 à 36 
Minimum cette nuit: 16 à 18.

Régions du Saguenay-Lac-St-Jean. de Rimouski et 
de la Gaspésie:

températures
TORONTO (PO — Voici les températures enregis­

trées hier dans quelques villes d'Amérique du Nord: 
Min. Max.

Vancouver 12 21 Fredericton 12 29
Edmonton 6 18 Saint-Jean, N.-B. 11 25
Calgary 10 14 Moncton 14 27
Yellowknife 12 21 Halifax 8 26
Saskatoon 15 22 Charlottetown 14 26
Regina 19 25 Saint-Jean, T.-N. 18 22
Winnipeg 23 36 Chicago 21 33
Churchill 6 14 Detroit 17 32
Sudbury 18 34 Boston 17 32Toronto 20 31 Washington 21 31Ottawa 17 31 Miami 24 31
Montréal 19 30 San Francisco 11 24
Québec 12 28

la page d'histoire
par la Presse Canadienne 

Le jeudi, 31 juillet 1973

La garnison britannique de Detroit, que les 
Indiens assiégeaient depuis trois mois, attaqua le 
campement du chef Pontiac à Bloody Run il y a 212 ans 
— en 1763 — et fut affligée de lourdes pertes Le 
soulèvement de Pontiac fut un succès; il captura huit 
des douze forts britanniques qu'il garda ensuite 
jusqu’à ce que les Anglais et les Français concluent la 
paix- Le chef Pontiac mourut assassiné en 1769.

1498 — Christophe Colomb découvre l’Ile de la 
Trinité.

1527 — Naissance de l’empereur Maximilien II

1877 — Thomas Edison invente le premier appa­
reil à reproduction du sen, ancêtre du phonographe.

soleil
VENDREDI

Lever Coucher Durée 
4.23 19.18 14.55

marée
VENDREDI 
Basse 8h20 
Haute 13h36 
Basse 20hl5

Enquête sur 

le camionnage

CENTRE 
DE VERRES 

DE CONTACT 
CHAREST

Polyclinique 
Vision-Santé Chorest 

210 est, boul Chores) 
Suite 105 
Face à la

Gare Centrale d Autobus

529-664!

SAINT-JEAN. Nouveau- 
Brunswick (PC) — La GRC a 
révélé hier que plusieurs 
compagnies de camionnage 
du Nouveau-Brunswick, du 
Québec, de Elle du Prince- 
Edouard et de la Nouvelle- 
Ecosse font présentement 
l’objet d’une enquête.

Un porte-parole de la GRC 
au Nouveau-Brunswick a pré­
cisé que des fouilles ont été 
réalisées et de 1’équipemer.t 
saisi dans plusieurs compa­
gnies de camionnage de cette 
province. Cette enquête 
porte sur un réseau interna­
tional de contrebande et de 
vol de camions et de pièces.

Dans 1 Etat du Maine, les 
autorités policières ont révé­
lé cette semaine que plu­
sieurs descentes ont été fai­
tes dans des compagnies de 
camionnage de ces régions.

Le réseau en cause fonc­
tionnerait depuis plusieurs 
années et serait responsable 
de la disparition de milliers 
de camions.

«

ECOLE BLUTEAU

COURS DU JOUR 
OU DU SOIR

COURS COMMERCIAL 
REGULIER 

Secondaire court

PERFECTIONNEMENT

ACCEPTONS 
GARÇONS ET FILLES 
Rtconnut pour fins 

de subventions 
Permis no 669515

473, de la Canardiere 
Tel.: 524 3215

Bureau de 9 a.m. à 8.30 p.m. 
Essai de 15 jours gratuits.

Réactions syndicales au remaniement

Bourassa ne suscite aucun enthousiasme
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* 100,000 de marchandise:

AUX PRIX LES PLUS BAS EN VILLE

ATTENTION 
GRANDE VENTE

DE VACANCES
. ■ • -j $•. -• *

T
de marchandises

CLEMENT ROT INC.
42, BOUL MORIGEAU
ST-FRANÇOIS, MONTMAGNY TEL: 418-259-7744 
ST-HILAIRE TEL: 514-464-0096

Ouvert de 8h. a.m. à 9h. p.m. tous les soirs 
SAMEDI 8h. a.m. à 5h. p.m.

La lingerie, au Rez-de-Chaussée.
Les Manteaux et Costumes, ou Deuxième

HOLT RENFREW HOLT RENFREW
Place de l'Hôtel de Ville, Place Ste-Foy. 

2 hres station, gratuit, Parc-Awtos 
Place do I Hôtel do Ville. 2 hros station, gratuit. Parc* Autos 

Place de ( Hôtel de Ville.

$199
chacune

vous auriez dû lire "Pignon d'une seule 
pièce" au lieu de "Toit d'une seule 
pièce" et ce, pour les deux modèles.

MIRACLE MART

A PARTIR DE

TENTES-ROULOTTES
4 places et 6 places toutes 

équipées

TOIT RIGIDE
4 places et 6 places des mieux 
équipées A PARTIR DE

VASTE CHOIX DE NEUVES ET USAGEES

Tendre est la nuit dans cette robe de rêve signée 
Classic Silk. Très légère, elle est en triacétate de nylon 
brossé, rose ou bleu, rehaussée de délicats motifs. 
P.M.G. $23.

y a une étape dans l'histoire de votre vieux manteau 
de fourrure que vous ignorez totalement. Par exemple, 
comment pourrait-on le transformer en un superbe 
manteau de luxe pour l'hiver prochain? Holt Renfrew a 
le don particulier de faire revivre les vieux manteaux 
de fourrure: G: des tweeds de laine variés; laine et 
mohair; laine et polyester. D: tissus poil de chameau; 
popeline-coton-nylon rouge, rouille, beige, vert, or, 
brun, sable. Chaque modèle, $275.

Exception laite de la CSD, 
le remaniement ministériel 
eflectué par le premier mi­
nistre Robert Bourassa n a 
guère soulevé l’enthou­
siasme des milieux syndi­
caux québécois.

La Centrale de I enseigne­
ment du Québec est celle des 
quatre centrales ouvrières 
qui a réagi le plus vivement 
au "mouvement de troupes" 
libéral.

"Les figurants tournent en 
rond à l’image du gouverne­
ment qui cherche désespéré­
ment à redorer son blason en 
vue des prochaines elec­
tions", commente notamment 
M Yvon Charbonneau, prési­
dent de la CEQ.

M Charbonneau dénonce 
particulièrement la nomina­
tion de M. Jérôme Choquette 
à la tète du ministère de

I Education, en remplace 
ment de M François Clou­
tier.

Selon le president de la 
CEQ cette mutation inter­
vient au moment ou viennent 
de paraître plusieurs études 
impliquant des réorienta­
tions dans de nombreux sec­
teurs du ministère de l’Edu­
cation (décentralisation sco­
laire, enseignement collé­
gial. définition des objectifs 
de l’enseignement, classifica­
tion et tâches des ensei­
gnants. éducation physique, 
régions défavorisées, etc ).

Fascisme

"Alors que M Cloutier en 
était au point de livrer sa 
marchandise promise depuis 
trois ans, déclare M. Char­
bonneau. on lui substitue un 
fasciste de la pire espèce, 
persécuteur acharné des syn-

Premier syndicat 
à Radio-Mutuel

PC — Après près d'un an 
d’attente, les employés de la 
station radiophonique CJRP 
à Québec ont finalement reçu 
leur accréditation syndicale 
du Conseil canadien des rela­
tions du travail.

Selon M. Gilles Charland. 
porte-parole du Syndicat ca­
nadien de la fonction publi­
que qui représente les em­
ployés. il s'agit d’une premiè­
re au sein du réseau Radio- 
Mutuel. les tentatives antécé­
dentes des divers syndicats 
s'étant avérées infruc­
tueuses.

En rendant la nouvelle pu­
blique, mercredi, M. 
Charland a précisé que vou­
lant souligner leur entrée 
dans le monde syndical, les 
employés de CJRP. environ 
une trentaine, ont fait parve­
nir un don de $100 aux 
grévistes de Télé-Métropole 
à Montréal, ceux-ci étant affi­

liés au Syndicat canadien de 
la fonction publique.

Le réseau Radio-Mutuel 
possède cinq stations radio­
phoniques dont quatre au 
Québec.

Il s'agit de CJMS Montréal, 
CJRC Ottawa. CJTK à Trois- 
Rivières. CJRS à Sherbrooke 
et CJRP à Québec qui devient 
le seul poste de la chaine 
dont les employés seront syn­
diqués.

M. Charland a déclaré que 
les négociations seront pro­
chainement entreprises avec 
la partie patronale afin d a- 
méliorcr les conditions de 
travail des employés de 
CJRP.

Le président du syndicat 
des travailleurs de CJRP. M 
Denis Simoneau, a précisé 
que la sécurité d’emploi 
constituera l’un des points 
importants des négociations . 
qui vont s'engager le plus tôt | 
possible.

ERRATUM
Veuillez noter qu'il s'est glissé une erreur 
dans l'annonce de Miracle Mart parue 
mercredi le 30 juillet. A l'article

REMISE A JARDIN ''STORALL

dicats d enseignants depuis 
1972 ($500.000 de poursuites . 
contre les affiliés à la CEQ) 
et un défenseur de l’école 
privée".

Pour M Charbonneau,
cette nomination montre à 
quel point ce gouvernement 
tient à peser du poMs de 
toute ( idéologie dominante 
sur le système scolaire.

Quant au départ de M Jean 
Curmoyer du ministère du 
Travail (muté aux Richesses 
naturelles), la CEQ rappelle 
que ce changement était sou­
haité d'à peu près tout le 
monde, y compris le conseil 
général de la CEQ. Quant à 
nous, précise M. Charbon­
neau. nous ne l'avions jamais 
considéré comme un vérita­
ble ministre du Travail, mais 
tout au plus comme le minis­
tre du travail du secteur 
privé”.

0

' En résumé, note encore le 
président de la CEQ. il faut 
voir dans cette agitation de 
metteur en scène le désir du 
premier ministre Bourassa 
de placer ses hommes de 
main les plus sûrs aux postes 
clés: Lévesque à la Justice, 
Harvey au Travail. Lalonde à 
la police, le tout dans une 
stratégie de provocation et 
d'affrontement avec les tra­
vailleurs et particulièrement 
avec ceux de la fonction 
publique dans les prochains 
mois".

Chaises
musicales

D'autre part, commentant 
la nomination de M Géra Id 
Harvey au ministère du Tra­
vail, le secrétaire général de 
la Fédération des travail­
leurs du Quebec (FTQ), M 
Fernand Daoust a déclaré:
’ Nous ne connaissons pas le 
nouveau ministre et nous 
ignorons s'il possède une 
expérience quelconque dans 
le domaine des relations ou­
vrières".

"Disons, a ajouté M. 
Daoust, qu'il semble plutôt 
discret, si on en juge par les 
quatre années qu’il a passées 
au ministère du Revenu".

Par ailleurs, le vice- 
président de la Confédéra­
tion des syndicats nationaux 
(CSN), M Norbert Rodrigue a 
commenté: "La CSN remar­
que tout d abord que ce sont 
les memes hommes qui res­
tent en poste à la suite de ce 
remaniement ministériel et 
que ce savant exercice de 
chaises musicales ne laisse 
pas présager une améliora­
tion de ce gouvernement”.

Même si on ne peut pas 
dire que les 100 députés 
libéraux actuels brillent par 
leurs qualités, ajoute M Ro­
drigue. M. Bourassa aurait pu 
sans doute aller chercher 4 
ou 5 nouveaux venus qui 
auraient pu apporter quel­
ques perspectives nouvelles 
à cette équipe ministérielle 
qui est demeurée sensible­
ment la même depuis cinq 
ans. avec les résultats qu on 
connait".

La CSN dit, par contre, se 
réjouir de la mutation de M 
Cournoyer aux Richesses na­
turelles, compte tenu parti­
culièrement de ce qui s’est 
passé dans le secteur de la 
construction. Quant à la dési­
gnation de son successeur. M 
Harvey, la centrale réserve 
ses commentaires, en atten­
dant de le voir à l'oeuvre.

Enfin, la Centrale des syn­
dicats démocratiques (CSD) 
attend de MM Cournoyer et 
Harvey une efficacité à la 
hauteur de leur titre dans 
leurs nouvelles fonctions et 
se tient prête à collaborer 
avec eux dans les secteurs 
qui la concerne.

La CSD croit en particulier 
que l'expérience acquise par 
M Cournoyer "devrait lui 
permettre d'entrer en fonc­
tion à son nouveau titre, 
pleinement conscient du rôle 
qu'il a à jouer dans les 
nombreux changements né­
cessaires dans ce secteur 
notamment en ce qui a trait 
aux mines d’amiante”.

La centrale considère, 
d'autre part, que le nouveau 
ministre du Travail. M Har­

vey. amené du sang neuf dans 
un milieu où beaucoup est à
(aire.

"Ces experiences passées 
et le fait qu'il représente un 
territoire aussi éloigne que

celui de Jonquiere. souligne 
la CSD devrait lui permettre 
d entrer en fonction avec un 
esprit ouvert à toutes les 
parties mèlees de près ou de 
loin aux problèmes du tra 
vail".

L'arme était 
toute neuve

Après avoir enregistré un 
message à l'adresse de ses 
parents, une jeune fille au­
rait tenté de se suicider, hier 
soir, dans une maison du 
quartier Les Saules, à 
Québec.

La police précise que c’est 
la blessée elle-même qui a 
lance l’alerte. Les premiers 
policiers ont constaté que 
i enregistreuse marchait en­
core et que le récepteur du 
téléphone était décroché

La jeune fille saignait par 
une plaie au côté de ( abdo­
men et un fusil de calibre 12 
se trouvait près d'elle. 
L'arme à feu est tout à fait 
neuve

En fin de soirée, la police a 
été informée par l’hôpital 
que la blessée avait de bon­
nes chances de survivre. 
L'enquête a par ailleurs ré­
vélé que la jeune fille serait 
âgée de 23 ans et danseuse à 
gogo.

De son côté, des agents du 
poste de la Sûreté du Québec 
à Chamy ont donné la chasse.

hier soir, à un individu en 
petite tenue qui courait d u­
ne travée à l'autre sur le pont 
Pierre-Laporte.

Portant un simple jean 
court, l'individu a vu arriver 
une auto-patrouille avec ses 
feux clignotants et il s'est 
empressé d’enjamber le gar 
de-fou et de sauter sur la voie 
à circulation contraire, en 
direction de Lévis. Il a failli 
se faire frapper à quelques 
reprises.

Pour éviter le pire. les 
agents ont attendu que leur 
homme soit rendu vis-à-vis la 
terre ferme, mais ils l'ont 
échappé. L'énergumène au­
rait réussi à filer à travers 
les travaux de construction 
du viaduc de la route pour la 
Beauce.

D'un autre côté, la police 
de Québec mentionne que les 
10 individus qui avaient été 
arrêtés à la Place Jacques- 
Cartier, avant-hier soir, ont 
été condamnés à $20 d'amen­
de par la cour municipale, 
hier Le groupe était accusé 
de désordre.

Holt Renfrew ouvert vendredi jusqu'à 21 h.

vieille fourrure 
redeviendra jeune

Holt Renfrew ouvert vendredi jusqu'à 21 h

douce nuit
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Grève de l'amiante: une lutte intersyndicale en vue
par Fortunat MARCOl’X

du bureau du Soleil

THETFORD MINES - La greve 
des 3.500 travailleurs de l’amiante de 
la région de Thetford Mines, qui dure

depuis près de cinq mois, est-elle en 
train de devenir une lutte intersyndi­
cale?

C’est la question que se posent 
plusieurs observateurs, en dépit des 
négations répétés des parties compo­

santes du front commun syndical, la 
Confédération des syndicats nationaux 
(CSN) et les Métallurgistes unis d A- 
mérique, qui regroupent respective­
ment 2,500 et 1,000 mineurs en grève.

Chancelant depuis un mois, le

front commun pourrait bien s effriter 
aujourd hui au cours d une réunion 
d urgence au sommet des représen­
ta its des deux centrales ouvrières La 
CSN veut présenter des contre- 
propositions salariales aux em­
ployeurs afin de débloquer les négo-

-
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lo distribution hebdomodan e du fonds de secours oux métallos-grévistes de l'amiante de la région de Thetford a eu lieu, hier, dons l’artère principale du centre-ville de la

dations, cependant que les Métallos 
s’y opposent carrément. Ces derniers 
ont prévenu la CSN que le front 
commun s’effriterait si elle ne tenait 
pas compte de cet avertissement. Or. la 
CSN aurait pris la décision d aller de 
l avant, même au prix de la rupture de 
l’alliance.

Une nuance importante

A l'appui de son geste éminent, la 
CSN rappelle que les Métallos, malgré 
son opposition, avaient déposé le 9 mai 
dernier, des contre-propositions qui 
demeurèrent lettre morte. Elle se 
garde bien toutefois de préciser que 
ces contre-propositions étaient secon­
daires: des primes de nuit de 4 et 8 
pour 100 au lieu de 8 et 12 pour 100, 
une prime de vacances de 14 pour 100 
au lieu de 15; la suppression du travail 
pour le quart de 16 heures à minuit, le 
samedi, pendant neuf mois au lieu de 
12.

Aujourd'hui, la situation est inver­
sée: la CSN veut déposer des contre- 
propositions. jnais les Métallos s’y 
opposent.

LEIL selon lesquelles la haute in$ 
tance de cette centrale, dans la région, 
avait arrêté un projet de contre- 
proposition prévoyant une diminution 
entre 22 et 29 pour 100 sur les 
demandes salariales initiales de» gré­
vistes. ’’Aucune décision n a été prise 
C est I unité d action du front commun 
qui en établira les modalités à sa 
reunion de demain (aujourd hui) Si 
les Métallos refusent d emboiter le 
pas, les dirigeants de la CSN se 
reuniront au cours de l'après-midi et 
décideront du sort du front commun", 
a-t-il expliqué

D ailleurs, les chiffres obtenus de 
source sûre et révélés par LE SOLEIL 
ont soulevé la colère dans les rangs 
des Métallos Les présidents des syndi 
cats de la Lake Asbestos of Quebec Ltd 
et de la Bell Asbestos Ltd MM Gérard 
Lachance et Roger Gonest. ont hoché 
la tête et étaient déçus et stupéfaits 
lorsqu ils en prirent connaissance.

Si c’est vrai ça. la réunion de demain 
ne sera pas longue ”, a-t-il dit en 
faisant allusion à la rencontre de 
l’unité d action du front commun qui 
devait avoir lieu ce matin.

Cependant, une nuance importante 
mérite d'étre soulignée. En mai, les 
Métallos avaient proposé des amende­
ments mineurs, tandis que, dans le cas 
présent, la CSN veut réduire les 
demandes salariales de 22 à 29 pour 
100 Les Métallos s'opposent catégori­
quement à toute réduction des clauses 
salariales, en soutenant qu'au contrai­
re, s’il n’en tient qu’à leurs membres, 
ces demandes sont insuffisantes.

D’ailleurs, cette volte-face de la 
CSN en étonne plus d'un, puisque 
cette dernière a toujours clamé, jus­
qu'à présent, que les renvendications 
des mineurs étaient justifiées et justi­
fiables.

Démenti

D’autre part, un porte-parole de la 
CSN, M Oliva Lemay, a démenti les 
informations publiées dans LESO-

Pourquoi la CSN veut-elle hâter le 
règlement du conflit? Selon des ru­
meurs. c’est parce que ça lui coûte 
cher de verser $100,000 en allocations 
de grève à 2,160 grévistes chaque 
semaine, alors qu'il n'en coûte que 
$25,000 aux Métallos en fonds de 
secours pour 660 membres admissi­
bles.

Selon d’autres rumeurs, les Mé­
tallos retardent le règlement du con­
flit parce que la CSN a reçu le mérite 
de l adoption par T Assemblée nationa­
le de la loi 52 touchant les indemnités 
devant être versées aux travailleurs 
des mines souffrant d’incapacité per­
manente parce qu’atteints d’amianto­
se. et qu'à leur tour, ils veulent 
redevendiquer la victoire au chapitre 
des clauses salariales. Evidemment, 
les parties en cause réfutent ces 
allégations

La Chambre de Black Lake veut 

la rupture du front commun

capitale de 'l'Or blanc”. Six cent soixante mineurs ont touché une allocation de $34 chacun. Pendant cette manifestation, les femmes avaient pris la relève de leurs maris sur 
les lignes de piquetage.

Des revenus moindres que prévus à la Cuq
par Roch DESGAGNE

La Communauté urbaine de Qué­
bec manque d’ordures... et de vapeur! 
Et selon ses administrateurs, c’est ce 
qui fait que ses revenus réels ont été 
moins bons que prévus l’an dernier

L’analyse du rapport des états 
financiers de la Cuq au 31 décembre 
1974, produit à l’assemblée extraordi­
naire que tenait, hier, le conseil de la 
Cuq. et les quelques indications four­
nies par les dirigeants révèlent que la 
situation financière de l’organisme 
n’est guère plus reluisante que celle 
des municipalités qui la composent et 
qu elle supporte un peu.

Les revenus réels ont été de 
$288,414 moins élevés que prévus. Par 
contre, les dépenses ont été compri­
mées de $212,974 Le surplus budgétai­
re a été de $24,580. La dette à long 
terme globale frisait les 35 millions de 
dollars, à la fin de l’année dernière, et 
elle grimpera à $50 millions bientôt, 
avec l’emprunt que la Cuq vient de 
décréter.

Au 31 décembre dernier, les muni­
cipalités devaient près de $13 millions 
à la Communauté urbaine

Faible rentabilité

Le rapport de la firme de compta­
bles agréés Fortier Hawey & Cie 
indique dans son ensemble que les 
revenus prévus de $3.580,868 au budget 
1974 ont été en réalité inférieurs de 
$288.414.

Les administrateurs attribuent 
principalement ce manque de revenus 
au fait que la Cuq a effectué moins de 
travaux qu'elle ne l’avait prévu, pour 
les commissions scolaires entre autres, 
avec la confection de rôles d évalua­
tion par l’informatique. Actuellement, 
cette situation tendrait à se rétablir, 
selon M Gilles Guérin, gérant- 
trésorier de la Cuq

La faible rentabilité de l’incinéra­
teur, l’an dernier, est aussi un facteur 
qui explique le manque de revenus de 
la Cuq, au cours du dernier exercice 
financier, explique-t-on, cela même si 
la comptabilité de ce service est 
distincte de celle de la Communauté 
urbaine.

Manque d ordures

L'administration de l’incinérateur 
de la Cuq indique un déficit trois fois 
plus élevé que celui de $230,000 qui 
avait été prévu au budget de 1974. Le 
déficit est d’environ un demi-million 
de dollars de plus que prévu.

L’excédent des dépenses sur les 
revenus d’exploitation de ('incinéra­
teur était de $721,773 au 31 décembre 
dernier. On avait prévu retirer 
$697,311 de la clientèle de l'incinéra­
teur, alors que les revenus réels furent 
de $489,189

La t ente de la vapeur énergétique 
produite par le centre de traitement 
des déchets a été dix fois moins bonne 
que prévu, soit de $99,577 par rapport 
à une prévision budgétaire de 
$911.400.

On attribue ce déficit d’exploita­
tion au manque d’ordures et au fonc­
tionnement lent de l'incinérateur. Seu­
lement deux des quatre machines de 
l'incinérateur ont fonctionné à partir 
du mois de septembre 1974, alors 
qu'on prévoyait qu’elles seraient utili­
sables en janvier de l'an dernier.

L’incinérateur n’a pu fournir toute 
la vapeur que l'Anglo pouvait acheter, 
explique-t-on.

L'incinérateur doit normalement 
s'autofinancer, mais le "surpius de 
déficit” de quelque $500.000 devra être 
absorbé dans le prochain budget de la 
Cuq ou réparti sur plusieurs années, 
indique le rapport financier.

Dépenses comprimées

Les états financiers révèlent par 
ailleurs un surplus comptable de 
$24,580, attribué à des contributions en 
trop des municipalités, somme qui doit 
aussi être appliquée au prochain exer­
cice.

Les dépenses du fonds d’adminis­
tration de la Cuq ont été comprimées 
de $212,974 Les prévisions budgétai­
res étaient de $3,580,868. et les dépen­
ses réelles se sont chiffrées par 
$3.267,894

L administration général, l’éva­
luation. le traitement des données, la

STE-FOY

OR GUY GINGRAS 
Chirurgien-Dentiste

le Centre Dentaire Myrand, 
826, rue Myrand, Ste-Foy, est 
heureux d’annoncer à lo popu­
lation la venue d’un nouveau 
dentiste.
Le Dr Guy Gingras est diplôme 
de l’Ecole de Médecine Den­
taire de l’Université laval 
depuis moi 1975.
Sur rendez-vous: 688-1632

(ANN)

promotion industrielle, la promotion 
touristique, le secrétariat, le person­
nel, la trésorerie et le parc industriel 
ont coûté moins cher que prévu au 
budget de l’an dernier.

Dette de $50 millions

La dette totale à long terme était 
de $34,337,600 à la fin de l'exercice 
1974

Elle s'établira à $50 millions, lors­
que la Cuq aura contracté l’emprunt 
de $15 millions qu elle vient de déci­
der de faire sur le marché de l’euro­
dollar. conjointement avec neuf de ses 
municipalités.

Le passif était constitué surtout 
d’emprunts bancaires à court terme 
totalisant $4,802,466

Le fonds industriel de la Cuq est 
passé de $46,990 à $160.885, grâce à un 
profit de $113,895 tiré de la vente de 
terrains.

Le dépôt du rapport annuel des 
états financiers n'a suscité aucun 
commentaire particulier de la part des 
membres du conseil de la Cuq. hier.

THETFORD MINES - La Chambre 
de commerce de Black Lake vient 
d’adopter une résolution délicate et 
controversée face au conflit de l'a­
miante. Elle suggère aux 2,500 syndi­
qués de la CSN de briser le front 
commun syndical en abandonnant les 
1,000 métallos à leur sort, parce que 
ces derniers s'entêtent à prolonger 
une grève qui dure depuis trop 
longtemps (cinq mois).

Le front commun syndical a fait 
connaitre ses réactions, hier. Pour sa 
part, le porte-parole de la CSN, M 
Oliva Lemay, a qualifié de "stupide" 
une telle prise de position.

D'autre part, les commentaires des 
métallos furent plus violents. "Nous 
attendons et trainons la CSN depuis le 
7 mai dernier à cause de la maudite 
poussière d'amiante. Maintenant que

ce problème est pratiquement réglé, la 
CSN veut faire rentrer à plat ventre 
ses gars au travail ', a déclaré leur 
porte-parole, M. Serge Hémond

Ce dernier a fait remarquer que 
cette prise de position de la Chambre 
de commerce n'est guère étonnante 
puisque le président de l’organisme 
est M. Charles Falardeau. contremaî­
tre à la mine National Asbestos Ltd, 
compagnie qui est engagée dans le 
présent conflit.

"Encore une suggestion de capita­
listes". souligne-t-on.

La Chambre de commerce a justi­
fié cette dénonciation par la détériora­
tion de la situation économique qui 
existe dans la région, et sa conviction 
que ce conflit s'éternise à cause d'un 
conflit intersyndical.

La réserve indienne pourra 
envoyer ses ordures à 
l'incinérateur de la Cuq

La réserve indienne de Lorette pourra disposer de ses 
ordures au centre de récupération de la Cuq, au tarif de 
$6.5614 la tonne applicable aux municipalités non-membres 
de la Communauté urbaine de. Québec.

Une résolution a été adoptée en ce sens par le conseil 
de la Cuq. Pour les municipalités constituantes de la Cuq. le 
tarif est de $5 la tonne de déchets déposée à l'incinérateur 
de la Cuq

REMY BEAULIEU 
& ASSOCIES

DOCTEURS EN OPTOMETRIE
376 du Roi, ch. 208. Tél.: 524-8417 
(En haut Société des Alcools)

VENTE D’ENTREPOT 
W, D'ESCOMPTE

Sur tous nos matelas, 
tous de très bonne qualité.

BOUTIQUE LA COUCHETTE INC.
Centre d'achats Place Ste-Foy 

Ste-Foy, Qué.

3 jours seulement: jeudi, vendredi, samedi.

LOCAUX A SOUS-LOUER
Situés ou 4e éloge du 2 Place Québec Superficie approximative de 7800 
pieds carrés mcluont approximativement 300 pieds carré» d entreposage 
Durée de b sous-location : jusqu’au 30 avril 1977.
Conditions intéressantes Sodresser à:

BRUNELLI, LAMBERT & ASSOCIES INC.
à Montréal 

(514) 871-2200

Fondé en 1880
Société de prêt
sur premières hypothèques
Actif $665 millions

Intérêts payables 
semi-onnuellement 
hVjntant minimum $500

Capital et réserves $63 millions

Obligations de 5 ans

1135, Chemin St-Louis, Québec, 
(418)681-0277 (M J Arsenault)
Frais virés acceptés
institution inscrite A la Régie de 
I assurance-dépôts du Québec
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l’éditorial
Un nouvel alignement avec les mêmes joueurs

"On ne change pas une équipe gagnante."

A chaque fois qu'il était question d'un 
éventuel remaniement ministériel, M. Robert 
Bourassa répétai' cette phrase.

Face à la paralysie politique de son gouver­
nement, face à l'absence de tout défi innovateur 
offert aux Québécois, le premier ministre a dû 
se rendre à l'évidence: il lui fallait effectuer un 
remaniement impressionnant. Celui d'hier est le 
plus important remaniement ministériel depuis 
1961.

M. Bourassa, qui ne pense et ne vit que pour 
l’image projetée par son gouvernement, voulait 
donner le grand coup pour faire oublier à la 
population l'affaire Paragon et les conflits 
d'intérêt entre le gouvernement et sa belle- 
famille, l'affaire Laporte et la Commission 
d’enquête sur le crime organisé, les affaires 
Boutin. Leduc et Shanks, l'affaire de la viande 
avariée, les retombées défavorables de la 
Commission Cliche et le fouillis dans le secteur 
d“ la construction; et plus généralement les 
critiques sur l'éthique du gouvernement qu’il 
dirige.

Douze portefeuilles ont donc changé de
titulaires.

Trois ministères d'importance et bien gérés, 
ont conservé les mêmes titulaires: Industrie et

Commerce avec M. Guy Saint-Pierre; Affaires 
sociales avec M. Claude Forget, et Finances 
avec M. Raymond Garneau.

M. Raymond Garneau aurait pu facilement 
être déplacé a l'Education ou aux Affaires 
sociales. Ayant réussi à faire adopter cinq 
budgets sans hausse apparente de taxes, M. 
Bourassa préfère le garder comme "vendeur" 
auprès de l'opinion publique. Mais la rumeur 
voulant que M. Garneau se dirige bientôt vers 
Ottawa, une relève sera prête avec M. Paul 
Berthiaume nommé ministre d'Etat aux Fi­
nances.

La nomination de M. Choquette à l'Educa­
tion. même si elle était prévue, demeure 
intrigante. Pourquoi un tel geste à la veille des 
négociations dans la Fonction publique, alors 
que M. Choquette est perçu comme l'homme à la 
matraque par les enseignants? M. Bourassa a-t-il 
voulu éloigner M. Choquette de la Justice parce 
qu'il était trop jaloux de ses prérogatives ou 
a-t-il voulu répondre au souhait des militants 
libéraux et d une partie de la population de 
mettre les professeurs à leur place?

Avec la nomination de M. François Cloutier 
aux Affaires intergouvemementales, on peut 
conclure que l'ancien ministre des Affaires 
culturelles, puis de l'Education, est carrément 
mis sur une tablette < n attendant de se trouver

un poste diplomatique quelconque en France, 
où M. Cloutier veut aller terminer ses jours.

Le transfert de M. Kevin Drummond à 
l'Agriculture et de M. Normand Toupin aux 
Terres et Forêts est uniquement une question 
d'image publique. M. Toupin ayant été touché 
directement par le scandale de la viande 
avariée et M. Drummond n'étant pas des plus 
populaires auprès des compagnies de pâtes et 
papiers depuis son livre blanc sur la réforme 
forestière, le changement allait de soi.

M William Te*ley est nommé aux Travaux 
publics et à l'Approvisionnement. Il n'était pas 
malade comme M. Gilles Massé, il manquait à M. 
Bourassa un prétexte pour le déloger du 
cabinet.

M. Denis Hardy subit une démotion en 
devenant ministre des Communications. Ses 
démêlés sur les politiques du livre et du cinéma 
en sont probablement la cause. Il entre dans un 
ministère où le principal dossier vient d’être 
transféré aux mains du premier ministre.

Pour le remplacer aux Affaires culturelles, 
la tâche a été confiée à M. Jean-Paul L'Allier, 
qui en est sûrement déçu. Après ses échecs à la 
Fonction publique et aux Communications. 
Qu attend-on de lui? De nouveaux démêlés avec 
Ottawa? Chose certaine, M. L'Allier, qui est 
l'ancien directeur général de l'Office franco-

québécois pour la jeunesse, devrait mieux 
s’entendre que M. Hardy avec M. Paul Phaneuf. 
quant aux partages des responsabilités entre les 
Affaires culturelles et le Haut-Commissariat à la 
Jeunesse, aux Loisirs et aux Sports.

La nomination de Mme Lise Bacon au 
ministère des Consommateurs, Coopératives et 
Institutions financières et celle de M. Julien 
Giasson, seule nouvelle figure dans ce cabinet, 
comme ministre d'Etat aux Affaires sociales, 
n'ont pas de signification politique-

De même, n'ayant pas la relève voulue au 
sein de sa nombreuse députation, M. Bourassa 
n'a pu faire mieux que de nommer MM. Gérald 
Harvey au Travail, Gérard-D. Lévesque à la 
Justice et Robert Quenneville au Revenu.

Il reste le cas de M. Jean Cournoyer. 
Rescapé de l'ancien gouvernement de l'Union 
nationale par M. Bourassa lui-même pour 
s'occuper de façon précise des relations de 
travail, il se retrouve à la tête du ministère des 
Richesses naturelles. Est-ce le repos du guer­
rier? Ou est-ce un premier pas vers une sortie 
élégante?

Somme toute, le remaniement de M. Bou­
rassa est beaucoup plus impressionnant par le 
nombre de personnes qu'il déplace que par les 
changements de politique qu'il laisse entrevoir.

Claude BEAUCHAMP

l'opinion des lecteurs

Questions à la directrice du Réseau d'action
M. le rédacteur en chef.

Je viens de lire I article destiné à 
M. Jérome Choquette au sujet du 
traitement du Dr Morgantaler. écrit 
par la représentante du "Réseau d'ac­
tion et d'information pour les fetn- 
»nes". D'abord qui êtes-vous? De quel 
milieu appartenez-vous? Pour avoir 
des idées si peu féminines et si 
macabres. J’espère que vous n’avez 
pas d'enfants sous vos soins, car si 1 on 
ne peut aimer les enfants que nous 
portons dans notre sein, nous ne 
pouvons chérir ceux que nous avons. 
Personnellement, je les plains, et sur 
ce, je remercie le Seigneur de m’avoir 
donné une mère qui ne nous a jamais 
reproché de nous avoir donné la vie, 
tout comme elle l'avait reçue Lorsque 
vous dites que ce sera un crime pour 
les Québécois si ce docteur qui a si 
peu respecté sa profession meurt de 
ces traitements supposés lui avoir été 
faits. Par ailleurs vous ne dites pas 
que sur lui pèse un crime atroce. Ce

Monsieur le rédacteur en chef.

Veuillez trouver sous pli copie 
d’une lettre signée par des personnes 
intéressées à ce qu on ne pollue pas 
un cours d'eau, qui vous demandent de 
publier leur lettre ouverte dans vos 
colonnes

Raymond Deraspe. notaire

La situation dégoûtante décrite 
récemment à St-Vallierde Bellechasse 
va-t-elle se reproduire à St-Jean Des- 
:haillons? Et avec la bénédiction de 
l'Honorable Ministre de l'Environne­
ment?

L'on sait qu’à St-Vallier une belle 
rivière sert de dépotoir. Et Deschail-

qui est pire que les mauvais traite­
ments que ce médecin a subis.

Pourquoi voulez-vous lui sauver la 
vie? Lui. que fait-il avec celle des 
autres? Ce docteur n’a pas hésité de 
tuer un bébé qui ne demandait à sa 
mère que de lui donner la vie, même 
s'il aurait fallu le donner à de bonnes 
mains qui n'étranglent pas mais qui 
chérissent. Un médecin honnête en­
courage son patient plutôt que de lui 
mettre des idées infâmes en tête 
Avez-vou: imaginé un seul instant à 
votre mère dans une chambre en train 
de "manigancer” avec un docteur le 
moyen de vous enlever la vie?

Pourquoi y aurait-il différence, 
vous à votre âge et le moment où 
l’enfant est dans le sein de sa mère. Je 
trouve que c’est exactement la même 
chose. J'ai eu 14 enfants, 13 sont 
vivants. Vous allez, je n'en doute pas, 
rire et me ridiculiser, mais je peux 
vous dire que je les aime tous égale­
ment. J'ai accepté le quatorzième avec 
le même amour et hâte que le premier.

Ions va fournir l hospitalité aux détri­
tus de St-Jacques de Parisville. C'est 
en effet ce que vient de confirmer M. 
Victor Goldbloom, en une lettre de la 
fin d avril, à un riverain de la rivière 
Duchesne à Deschaillons: "...l’émissai­
re d égout de Parisville se (déversera) 
dans la rivière Duchesne".

L'appel d'offres pour l'exécution 
des travaux prévus est paru dans les 
journaux du 11 juillet dernier. L'ingé­
nieur Trottier mentionné dans l’appel 
d offres a été prévenu, il y a près d’un 
an, que la Duchesne est utilisée 
régulièrement pour s’y baigner à l'en­
droit précis où l'on veut déverser les 
égoûts. Il n’a pas accusé réception de

Et je peux vous dire que si pour avoir 
la paix au foyer il faut tuer un de ses 
membres à naître, la paix ne peut être 
que sanglante.

J'ai élevé ma famille avec beau­
coup de travail. Maintenant à un âge 
assez avancé, je travaille encore, je 
suis secrétaire pour mon mari. Ce qui 
ne m'empêche pas d'avoirenvie de voir 
r souvent mes enfants. Tous les jours, 
je prie Dieu de veiller sur mes enfants. 
Je vous souhaite une parcelle de 
l’amour que j'ai essayé de donner aux 
miens. Et lorsque sera venu votre 
dernier moment de la vie. vous ne 
soyez pas entouré de visions de petits 
anges tués avant d'avoir pu jouir de la 
vie. Par votre encouragement et votre 
approbation au massacre des bébés et 
lorsque je pense que vous avez passé 
au même endroit que ces derniers, je 
vous plains sincèrement et prie le ciel 
pour que vos suggestions redeviennent 
claires et amour.

Mme O.B. Brousseau 
Chandler 

Co. Gaspè

la Duchesne
la lettre à cet effet, confirmant les 
termes d’une conversation antérieure.

Pour polluer, les industries doi­
vent se munir de permis. Quand les 
ministres permettent la pollution, qui 
donc doit dispenser des permis?

M. Goldbloom a émis des ordon­
nances forçant des municipalités à 
dépolluer les affluents du St-Laurent. 
1-a Duchesne serait-elle devenue un 
affluent du Nil?

Les soussignés, riverains de la 
Duchesne, ont la preuve écrite qu’on 
leur a caché des renseignements. M le 
député Massicotte, M. le député Fortin 
peuvent-ils protéger l'environnement 
de leur comté?

Protestations des riverains de
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Le gaz fréon,
largement utilisé,
peut devenir dangereux pour

Le touriste, un
M. le rédacteur en chef.

J’ai assez le goût du Québec pour 
accepter de contribuer au relèvement 
économique de l'une de ses plus belles 
régions. Pourtant, quand je vois de 
quelle façon on exploite le touriste en 
Gaspésie. je me demande sérieuse-
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citron
ment s'il n’y a pas quelque perversion 
à entretenir un tel goût. Les exemples 
d'exploitation pullulent dans la pénin­
sule. Aussi m'en tiendrai-je ici à un 
seul exemple, mais qui illustre d une 
manière particulièrement révélatrice 
certains abus, maintes fois dénoncés et 
jamais corrigés, dans le domaine de la 
restauration. Dans un restaurant le 16 
juillet dernier, j'ai pris un petit 
déjeuner (deux oeufs, trois "toasts" et 
un café) qui m’a coûté $2 70. Les deux 
seuls oeufs m'ont été comptés à $1 25: 
ça fait cher la douzaine, pour exprimer 
les choses grossièrement. On compren­
dra qu'un tel petit déjeuner, somme 
toute peu indigeste, me soit resté sur 
l'estomac Et quand, quelques jours 
plus fard, à Tadoussac puis à Alma, 
j'ai payé $1 30 pour un petit déjeuner 
identique, je me suis dit qu'une telle 
disparité dans les prix n’a aucune 
raison d'être, sinon celle d'enrichir 
encore une fois une minorité glou­
tonne.

A n'en pas douter, ce n'est pas la 
pèche qu'on pratique en Gaspésie 
pendant l’été, c'est la chasse! Et le 
gibier, en l’occurence, c'est le touriste 
qu'on égorge dans les restaurants, qui 
usurpent ainsi aux abattoirs leur voca­
tion Vive la Gaspésie, mais mort à la 
grande arnaque!

Yvon Bernier 
767 Place Philippe 

Québec

RIVERAINS de la Ducbcsne

Liliane Barabe Deraspe. 2146 che­
min des Foulons. Sillery; Paul Daigle. 
434 Dorchester est, Montréal; Uldege 
Coulombe, 11376 Balzac, Montréal 
Nord; Roger Lafond, St-Jacques de 
Parisville, Lotbinière; Madame Mariel- 
le Houle, 10754 d'Iberville, Montréal: 
Royal Hamel, 258 67ième Avenue. 
Chomedey, Ville de Laval; Robert 
Barabe Rang St-Charles, StJean- 
Deschaillons, Lotbinière; Michel Si­
mard. Rang St-Charles. St-Jean -Des­
chaillons, Lotbinière; Suzanne Harvey, 
St-Jean-Deschaillons, Lotbinière. Ro­
bert Demers, St-Jean-Deschaillons, 
Lotbinière; Marianne Richer, SÜcan- 
Deschaillons, Lotbinière. Rosaire Gri- 
mard. Rang St-Charles, St-Jean-Des­
chaillons.

10% d'erreur à
M. le rédacteur en chef,

Comme bien de vos lecteurs sans 
doute, j'ai sursauté à la lecture du 
compte-rendu publié dernièrement à 
la première page d'une décision ren­
due en Cour supérieure acquittant un 
citoyen qui a réalisé une performance 
de 09 à l’ivressomètre. A supposer que 
la théorie du 10% d’erreur soit accep­
table, il n'en demeure pas moins qu'en 
l'appliquant on devrait obtenir les 
résultats suivants (à moins que j'ai mal 
appris mes notions d'arithmétique élé­
mentaire) 90mg x 10-100: 9mg, 90mg + 
9mg 99mg. 90mg - 9mg: 81mg.

à

M. le rédacteur en chef.

En 1931, à la demande d’une 
compagnie de réfrigérateurs qui vou­
lait employer le fréon plutôt que 
l amoniac dans ses réfrigérateurs, le 
Bureau des mines des Etats-Unis a 
produit un rapport d’investigation con­
cernant le fréon ou dichloro-difluoro- 
méthane. Ce gaz fut considéré comme 
non toxique, et maintenant depuis 
plusieurs années, le fréon est utilisé

l'ivressomètre
J'en conclus que l'inculpé avait 

dans son sang au moment de l’examen 
entre 81 et 99mg d'alcool, ce qui de 
toute manière est supérieur à la limite 
permise (80mg). Je ne m'en prends pas 
à ce fêtard dont j’ignore l'identité, 
mais je m'inquiète un peu du fait 
qu'une erreur aussi grossière ait 
échappé k des hommes de loi qui ont 
la réputaticn d'être forts en caleul.

Michel Carpentier 
1175, Chamonix. App B 

Chsrlesbourg
I

dans les réfrigérateurs comme réfrigé­
rant. On l'emploie aussi dans plusieurs 
aérosols, comme agent propulsant. Si 
on étudie le rapport du Bureau des 
Mines, il y a 45 ans, on constate que 
des animaux ont été soumis à l'exposi­
tion au fréon. Malgré que ce gaz soit 
supposément inerte, on constate que 
les animaux, tels les lapins et les 
souris, perdent l'équilibre, se mettent 
à uriner, et se mettent à trembler. 
Lorsque l’exposition au gaz fréon est 
terminée, les animaux reprennent leur 
équilibre après un certain temps et ne 
semblent pas endommagés, malgré 
que quelques-uns meurent. On conclut 
que ce gaz étant plus pesant que l’air, 
ne semble pas tellement toxique pour 
les animaux qui y ont été exposés Et 
par la auite. le fréon est largement 
utilisé.

Or, le fréon est le dichloro- 
difluoro-méthane II n en demeure pas 
moins que l’exposition à ce gaz cause 
des réactions chez l'animal, et pour­
rait même donner les mêmes réactions 
chez l'homme II ne semble pas exister 
d’études humaines k ce sujet. Le fréon 
peut cependant être décomposé lors­
qu’il est exposé à une température

h

l'homme
très élevée. Il se décompose alors au 
contact d'une flamme ou d'une surface 
très chaude en chlore, en fluor et 
même en phosgène. Le phosgène est 
bien connu, et il a été déjà utilisé 
comme le gaz de guerre De cette 
façon, le fréon non déeomposé n'est 
pas inerte pour les animaux, et lors­
qu’il est décomposé, il en résulte des 
gaz excessivement toxiques II est donc 
important que les aérosols ne soient 
pas jetés dans le feu, car de cette façon 
il pourrait en résulter une décomposi­
tion du fréon supposément inerte en 
plusieurs gaz toxiques, tel le chlore, le 
fluor et le phosgène Une concentra­
tion de 25 PPM de phosgène pendant 
30 minutes, cause la mort chez l'hom­
me.

Ces données sont d’autant plus 
intéressantes, que le fréon est utilisé 
dans les hôpitaux en combinaison avec 
le gaz éthylène oxyde Le mélange 
contient 12% en poids d’éthylène oxy­
de comme ingrédient actif, et 88% en 
poids de fréon ou dichloro-difluoro- 
méthane comme ingrédient inerte

Jean-Pterre Gravel, m.d., 
1601, boni. Laurier 

Sillery, Québec
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HELSINXl (AFP) — L" acte final” de la Confé­
rence sur la sécurité et la coopération en Europe, qui 
sera signé demain à Helsinki, est rédigé en six langues 
(allemand, anglais, espagnol, français, italien et russe». 
Il commence par un rappel historique: la Conférence a 
été ouverte à Helsinki le 3 juillet 1973 et s’est 
poursuivie à Genève à partir du 18 septembre 1973

Au cours de cette phase à Genève, "des contribu­
tions ont été faites” sur divers points de l’ordre du 
jour, par les représentants de six Etats méditerra­
néens non-européens: Algérie, Egypte, Israël, Maroc, 
Syrie et Tunisie.

Le préambule déclare:

"Animés par la volonté politique, dans 1 intérêt 
des peuples d’améliorer et d'intensifier leurs rela­
tions. de contribuer en Europe à la paix, à la sécurité, 
à la justice et L la coopération, ainsi qu'au rapproche­
ment entre eux et avec les autres Etats du monde,

"Déterminés en conséquence à donner plein effet 
aux résultats de la Conférence et à assurer le bénéfice 
découlant de ces résultats entre leurs Etats et dans 
toute l’Europe, »t par là, à élargir, approfondir et à 
rendre continu et durable le cours de la détente.

"Les hauts représentants des Etats participants 
ont solennellement adopté ce qui suit"

La sécurité en Europe
L’essentiel de ce chapitre, connu pendant les 

négociations sous l'appellation de première corbeil­
le", consiste dans les "dix principes” qui doivent régir 
les relations des pays participants:

— égalité souveraine, respect des droits inhérents 
à la souveraineté.

— non-recours à la menace ou à l’emploi de la 
force;

— inviolabilité des frontières;

— intégrité territoriale des Etats;

— règlements pacifiques des différends;

— non-intervention dans les affaires intérieures,

— respect des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, y compris la liberté de pensée, de 
conscience, de religion ou de conviction

— égalité des droits des peuples et droit des 
peuples à disposer d’eux-mêmes;

— coopération entre les Etats;

— exécution de bonne foi des obligations assumées 
conformément au droit international

Dans le premier principe sur "l’égalité souverai­
ne ", est inclus l'un des passages dont la négociation a 
été plus ardue, où "les Etats participants considèrent 
que leurs frontières peuvent être modifiées, conformé­
ment au droit international par des moyens pacifiques 
et par voie d'accord”.

A ce texte, fait pendant celui du troisième principe 
sur l’inviolabilité des frontières: ''Les Etats partici­
pants tiennent mutuellement pour inviolables toutes 
leurs frontières ainsi que celles de tous les Etats 
d Europe et s'abstiennent donc maintenant et à 
l 'avenir de tout attentat contre ces frontières"

La liste des principes contient également un 
passage protégeant les droits quadripartites en Alle­
magne.

Outre les dix principes, ce premier chapitre 
prévoit la convocation d’une conférence pour élaborer 
un traité sur le règlement pacifique des différends. La 
Suisse est chargée de convoquer cette conférence au 
moment opportun. Le traité impliquera que le 
règlement pacifique des différends est obligatoire.

Le premier chapitre prévoit également la notifica­
tion volontaire des manoeuvres militaires de plus de 
25.000 hommes des forces terrestres, aéroportées et 
amphibies, à l'exclusion des manoeuvres strictement 
aériennes et navales.

Leonid Brejnev et Gerald Ford, lors de leur rencontre à Helsinki.

La notification doit être faite 21 jours à l'avance, et 
indiquer le nom et le but général de la manoeuvre Les 
Etats impliqués, les catégories et l'importance des 
forces engagées, la zone intéressée et le calendrier 
estimatif.

Pour l'Urss et la Turquie, la zone de notification 
est exclusivement la bande de 250 km bordant leurs 
frontières européennes, à condition que le terrain ne 
soit pas à moins de 250 km des frontières d Etat non 
européen. Pour les autres pays, la notification con­
cerne tout le territoire.

La coopération économique 
et scientifique

Les Etats participants considèrent que "le volume 
et la structure des échanges commerciaux entre les 
Etats participants ne correspondent pas dans tous les 
cas aux possibilités”.

Ils "sont résolus à promouvoir, sur la base des 
modalités de leur coopération économique, l'expan­
sion de leurs échanges mutuels de biens et de services, 
et à assurer des conditions favorables à un tel 
développement”.

Ils reconnaissent les effets bénéfiques qui peu­
vent résulter de l’application du traitement de la 
nation la plms favorisée, pour le développement des 
échanges”.

"Ils s'efforceront de réduire ou d tliminer pro­
gressivement les obstacles de toute nature au dévelop­
pement des échanges commerciaux”, et "favoriseront 
la croissance continue du commerce tout en évitant 
dans la mesure du possible de brusques fluctuations 
dans leurs échanges".

Ils ont également inclus une clause sur la défense 
des marchés intérieurs contre la désorganisation par 
les importations de produits bon marché, et déclarent 
"opportun de créer les conditions favorables à la 
participation de sociétés, organismes et entreprises au 
développement économique”

Ils "prendront les mesures propres à améliorer 
encore les conditions permettant le développement 
des contacts entre représentants d’organismes offi­
ciels, des diverses organisations, entreprises, firmes et 
banques intéressés au commerce extérieur, en particu­
lier. lorsque cela est utile, entre vendeurs et utilisa­
teurs de produits et de services, en vue d’étudier les 
possibilités commerciales, de conclure des contrats, 
de veiller à leur exécution et d’assurer les services 
après-vente”.

"Ils prendront, en outre, des mesures visant à 
améliorer les conditions de travail des représentants 
des organismes, entreprises, firmes et banques étran 
gères intéressés au commerce extérieur, en particulier 
comme suit:

— "En fournissant les informations nécessaires, y 
compris les informations sur la législation et les 
procédures relatives à l’établissement de représenta­
tions permanentes par les organismes mentionnés 
ci-dessus et au fonctionnement de ces représentations 
permanentes "

— "En examinant aussi favorablement que possi­
ble les demandes d'établissement de représentations 
permanentes et de bureaux à cet effet, y compris le cas 
échéant, l'ouverture de bureaux communs à deux ou 
plusieurs firmes”.

D’autres dispositions, rédigées dans le même style, 
concernent l'information économique, la coopération

industrielle. I harmonisation des normes, ( arbitrage 
commercial, la coopération pour 1 agriculture, I éner­
gie (y compris d origine nucléaire), les transports, la 
physique, chimie, météorologie, océanographie, séis- 
mologie. glaciologie, aérospatiale, medecine. environ­
nement. tourisme, travailleurs migrants et formation 
des cadres.

La sécurité en Méditerranée
Les 35 rappellent les aspects géographiques, 

historiques, culturels, économiques et politiques de 
leurs rapports avec les Etats méditerranéens non 
participants .

'La sécurité en Europe doit être considérée dans 
le contexte plus large de la sécurité dans le monde et 
elle est étroitement liée à la sécurité dans la région 
méditerranéenne tout entière".

Ils "déclarent leur intention de favoriser le 
développement de relations de bon voisinage avec les 
Etats méditerranéens non participamts".

Ils entendent "s'inspirer, dans leurs relations avec 
les Etats méditerranéens non participants, des prin­
cipes contenus" dans le premier chapitre.

Enfin, ils "déclarent leur intention de maintenir et 
d’amplifier les contacts et le dialogue amorcé par la 
CSCE avec (ces) Etats, en vue de contribuer à la paix et 
à la réduction des forces armées dans la région”.

La coopération humanitaire
— Contacts entre les personnes: ’’l'objectif” est de 

"faciliter sur le plan individuel et collectif, tant privé 
qu’officiel, un mouvement et des contacts plus libres, 
et contribuer à la solution des problèmes d’intérêt 
humain qui se posent à cet égard .

Des mesures sont envisagées pour les réunions de 
familles, les mariages entre citoyens de nationalités 
différentes, les contacts entre membres des clergés 
légaux, le tourisme, les jeunes et les sportifs.

— Information: deux "objectifs” sont fixés: "facili­
ter la diffusion plus libre et plus large de l’informa­
tion de toute nature" et "améliorer les conditions de 
travail des journalistes” "étrangers, le tout lié au 
"développement de la compréhension entre les Etats 
et à l’amélioration progressive de leurs relations”

— Culture: "les échanges devraient être substan­
tiellement accrus tant en ce qui concerne les 
personnes que les oeuvres”, sans limitation à la seule 
Europe. On envisage la création d’une "banque des 
données culturelles” du continent et des contacts 
entre auteurs et éditeurs, même de nationalités 
différentes.

— Education: des mesures sont envisagées pour 
"faciliter" les contacts entre enseignants et entre 
représentants des instituts éducatifs. On va également 
améliorer" l'accès des étrangers aux établissements 

d’éducation, et "favoriser l’octroi de bourses”.

Enfin, les 35 souhaitent coopérer pour la re­
cherche sur le cancer et les maladies cardia 
vasculaires, les endémies des pays pauvres, les 
affections médico-sociales et professionnelles, la réé­
ducation des handicapés, les soins aux mères, enfants 
et vieillards

La suite de la Conférence
"La Conférence est une partie importante du 

processus d’amélioration de la sécurité et de dévelop­
pement de la coopération en Europe, et ses résultats 
contribueront de manière significative à ce pro­
cessus".

Les 35 "déclarent leur résolution de tenir dûment 
compte des dispositions de l’acte final, et de les 
appliquer, unilatéralement (...), bilatéralement (...) et 
multilatéralement".

Enfin, l'acte final de la Conférence fixe le 
protocole du sommet d’Helsinki.

Le boom du meurtre aux Etats-Unis
par Peter Gregson

NEW YORK (Reuter) — Le boom du meurtre, c'est 
ainsi que la revue "Psychology Today" vient d'inti­
tuler l’un de ses articles, énonçant la prophétie assez 
affolante que plus de 20,000 Américains seront, cette 
année, les victimes de meurtres, soit deux fois plus 
qu'il y a vingt ans.

"Ce qui signifie, dit l’article, que dans le cours 
d une vie normale, plus d un Américain sur deux cents 
risque d’ètre la victime d’un meurtre”.

L auteur de Particle, Donald Lundie. écrit encore 
que pendant les quatre dernières années, plus 
d'Américains ont disparu de mort violente dans leur 
propre pays qu il n en n’a été tués pendant la guerre 
du Vietnam

Les deux saisons de lannée propices au meurtre 
sont le mois de juillet et le mois de décembre, 
correspondant au plus fort de l'été et à la période de 
Noël.

A New York, sept personnes ont été assassinées en 
lespace de vingt-quatre heures le 7 juillet dernier On 
n’avait encore iamais vu autant d homicides en une

seule journée depuis le début de l année. Dans deux 
de ces tristes affaires, le meurtrier s'est suicidé.

La revue américaine déclare qu’une personne sur 
cinq qui périt assassinée aux Etats-Unis est une 
femme qui est tuée par son mari ou par son amant, 
habituellement dans un accès de jalousie.

Rares sont les meurtriers qui font preuve de 
prudence ou d’ingéniosité La plupart agissent sous 
l'impulsion du mtment, souvent au cours d'une 
querelle Habituellement, la victime est tuée par l'un 
de ses proches, un ami ou une connaissance.

La majorité des meurtriers ne cherchent pas à 
prendre la fuite. Dans environ deux tiers des meurtres, 
le suspect se retrouve derrière les barreaux moins de 
vingt-quatre heures après le crime

Sept meurtres sur dix sont commis avec une arme 
à feu. deux sur dix avec un couteau, et les autres par 
empoisonnement, noyade, strangulation ou brutalités.

Pour ce qui est des excès de violence, rien ne vaut 
son chez soi. Plus de quarante pour cent des assassinés

sont tués chez eux. Dans vingt-cinq pour cent des cas, 
le meurtrier et sa victime sont étroitements appa­
rentés.

Les maris et les femmes s'assassinent à peu près 
dans la même proportion. Les femmes tuent générale­
ment leurs maris dans la cuisine en se servant d'un 
couteau, en bonnes ménagères, mais se font tuer le 
plus souvent dans leur chambre à coucher, la pièce 
favorite du mari. Une femme sur six est tuée par son 
amant

La caractéristique la plus commune de tous les 
crimes, c’est la jalousie. L'un des cas les plus 
fréquents est celui du mari qui, après plus de cinq ans 
de mariage, commence à soupçonner sa femme de ne 
plus l’aimer. Ces maris déçus, qui avec ou sans raison, 
croient que leurs femmes sont infidèles, sont parmi les 
plus dangereux.

Quant aux relations amoureuses extra-maritales, 
elles menacent tout autant l’un et l'autre sexe. Sept 
victimes sur cent ont été tuées après une querelle 
d’amant, indique une étude récente

Mais si les conflits de famille sont la cause

principale des meurtres, le nombre aes assassinats 
commis en rapport avec un autre crime a beaucoup 
augmenté au cours des vingt dernières années.

Il y a vingt ans. 10 pour cent seulement de tous les 
meurtres avaient lieu pendant que se déroulait un 
autre crime Aujourd'hui, près de 30 pour cent des 
victimes meurent de cette façon.

La moitié sont tuées pendant un cambriolage, une 
sur dix pendant un viol ou d'autres agresssions 
sexuelles, une sur vingt en rapport avec la drogue. 
L auteur d’un meurtre crapuleux est presque toujours 
un homme.

Commentant le fait que les crimes soient plus 
nombreux en juillet et en décembre, le professeur 
Abraham Blumberg. expert en criminologie, déclare: 
'Le temps chaud et moite y est pour beaucoup. Les 

longues journées d’été éprouvent les nerfs Tout d’un 
coup, toutes les tensions et frustrations éclatent.

"Les meurtres sont aussi nombreux vers Noël 
parce que de nombreuses personnes rentrent en 
contact avec les réalités sous-jacentes que leurs vies 
sont des échecs et que leurs espoirs ne se réaliseront
jamais".
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conseil des 

ministres
Voici, par ordre protocolaire, le 

conseil des ministres du Québec à la 
suite des modifications annoncées, 
hier, par le premier ministre Robert 
Bourassa

L'honorable Robert Bourassa — 
premier ministre

L'honorable Gérard O. Lévesque — 
vice-premior ministre; ministre de la 
Justice

L honorable Jérôme Choquette — 
ministre de l'Education

L honorable Guy Saint-Pierre — 
ministre de l'Industrie et du 
Commerce

L'honorable Raymond Garneau — 
ministre des Finances

L honorable François Cloutier — 
ministre des Affaires intergouveme­
mentales

L'honorable William Tetley — mi­
nistre des Travaux publics et de 
l’Approvisionnement

L'honorable Normand Toupin — 
ministre des Terres et Forêts

L'honorable Kevin Drummond — 
ministre de l'Agriculture

L honorable Jean-Paul L'Allier — 
ministre des Affaires culturelles

L honorable Gérald Harvey — mi­
nistre du Travail et de la Main- 
d Oeuvre

L’honorable Jean Coumoyer — 
ministre des Richesses naturelles

L'honorable Jean Bienvenue — 
ministre de l'Immigration

L'honorable Claude Simard — mi­
nistre du Tourisme, de la Chasse et de 
la Pèche

L honorable Oswald Parent — mi­
nistre de la Fonction publique: minis­
tre d'Etat aux Affaires intergouveme­
mentales; ministre d’Etat aux 
Finances

L’honorable Victor C. Goldbloom
— ministre des Affaires municipales et 
de l’Environnement

L'honorable Raymond Mailloux — 
ministre des Transports

L'honorable Claude Forget — mi­
nistre des Affaires sociales

L’honorable Denis Hardy — minis­
tre des Communications

L’honorable Robert Quenneville — 
ministre du Revenu

L’honorable Lise Bacon — minis­
tre des Consommateurs, Coopératives 
et Institutions financières

L’honorable Fernand Lalonde — 
Solliciteur général

L'honorable Georges Vaillancourt
— ministre d'Etat à l'Agriculture

L'honorable Paul Phaneuf — mi­
nistre responsable du Haut- 
Commissariat à la jeunesse, aux loisirs 
et aux sports

L honorable Bernard Lachapelle
— ministre d'Etat au Conseil exécutif, 
à I OPDQ et à l'ODEQ

L'honorable Paul Berthiaume — 
ministre d'Etat aux Transports; minis­
tre d’Etat aux Finances

L'honorable Julien Giasson — mi­
nistre d'Etat aux Affaires sociales

noncé la plupart des changements 
rendus publics en plus de spéculer 
habilement sur le reste.

Toutefois, le nombre des modifica­
tions constitue en soi une certaine 
surprise, parce que le premier minis­
tre n'avait jamais osé apporter, en 
cinq ans de pouvoir, autant de change­
ments d'un seul coup

Par contre, la plupart des journa­
listes affectés à la politique provincia­
le s'entendaient, bien avant I annonce 
des changements, pour dire que M 
Bourassa n avait pas le choix et que 
plusieurs mutations au sein du Conseil 
des ministres n'étaient qu’un strict 
minimum, même pour des raisons de 
simple efficacité et de motivation.

Si l’on fait exception de la forma­
tion des deux Conseils des ministres 
après les élections générales du prin­
temps 1970 et de l'automne 1973, c'est 
le cinquième "remaniement” du règne 
Bourassa dont il s'agissait hier.

Effectivement, des changements 
ont été apportés au Conseil des minis­
tres en octobre 1970, en février 1971. 
en février 1972 et, finalement, en 
février 1973.

Des remaniements précédents, les 
principales caractéristiques ont été: a) 
la chaise musicale a surtout prévalu; 
b) aucune nouvelle figure n’a accédé 
au Conseil des ministres dans au 
moins deux des quatre occasions; c) 
aucun chambardement majeur n'avait 
eu lieu.

Les cinq ans

Comme LE SOLEIL l’avait annoncé 
il y a quelques semaines, le premier 
ministre s’est avant tout attaché à 
déplacer les ministres en poste depuis 
cinq ans ou presque. Exception faite 
de M Massé, sept des huit ministres 
compris dans ce groupe ont été 
touchés.

Ainsi, en plus de MM. Gérard-D 
Lévesque. Jérôme Choquette. Gérald 
Harvey et Jean Cournoyer dont les 
noms ont déjà été mentionnés, il faut 
signaler que:

M. Kevin Drummond, aux Terres et 
Forêts depuis 1970, devient ministre 
de 1 Agriculture II sera assisté de M. 
Georges Vaillancourt qui, de ministre 
d’Etat aux Affaires municipales, est 
nommé ministre d Etat à l’Agriculture

M. Normand Toupin. à l'Agriculture 
depuis cinq années aussi, remplace M. 
Drummond aux Terres et Forêts. Ces 
deux derniers se sont tout simplement 
échangé leurs ministères.

M. William Tetley aux Consomma­
teurs, Coopératives et Institutions fi­
nancières depuis presque cinq ans lui 
aussi, est muté aux Travaux publics et 
Approvisionnement, soulageant ainsi 
M. Raymond Mailloux. Ce dernier 
garde un seul ministère, soit celui des 
Transports.

M. Jean-Paul L Allier, ministre des 
Communications depuis cinq ans, se 
voit confier les Affaires culturelles. M 
Denis Hardy remplace M. L Allier aux 
Communications. Eux aussi ne font 
que s’échanger leurs ministères.

Les autres changements

M. Robert Quenneville, ministre 
d’Etat responsable de l'Office de déve­
loppement de l'Est du Québec, devient 
ministre du Revenu en remplacement 
de M. Gérald Harvey.

M. Bernard Laehapelle, tout en conti­
nuant d'etre ministre d'Etat à l’OPDQ, 
devient ministre d'Etat au Conseil 
exécutif responsable de l’Office des 
professions, du Conseil du statut de la

femme et. éventuellement, de la Regie 
de la langue française à la place de M 
Fernand Lalonde II assumera égale­
ment la responsabilité de l'ODEQ

Enfin. M. Paul Berthiaume devient 
ministre d'Etat aux Finances tout en 
continuant d'assumer ses responsabili­
tés de ministre d'Etat aux Transports.

Les autres membres du Conseil 
des ministres, dont les noms n’ont pas 
encore été cités et qui gardent leurs 
ministères, sont MM Guy Saint-Pierre, 
à l'Industrie et au Commerce, Jean 
Bienvenue, à l'Immigration, Claude 
Simard, au Tourisme, Chasse et Pèche, 
Oswald Parent, à la Fonction publique, 
Victor Goldbloom. aux Affaires muni­
cipales. Claude Forget, aux Affaires 
sociales, Paul Phaneuf, au Haut- 
Commissariat à la jeunesse, aux loisirs 
et aux sports.

Comme commentaire général, le 
premier ministre s'est contenté de 
signaler que ces -hangements vont 
permettre "de continuer le dynamisme 
de r équipe actuelle".

Portugal: Carvalho ...
(Suite de la première page)

tuelle crise politique, il y a douze 
jours.

Il a déclaré que ces mesures 
pourraient comprendre la transforma­
tion de l'arène de Lisbonne, rampo 
Pequeno, en camp de concentration 
pour les Portugais opposés révolu­
tion militaire.

"Je suis convaincu que, à la façon 
dont vont les choses, nous devrons 
vraiment le faire d'ici peu de temps", 
de dire le général Carvalho.

Le chef de la sécurité nationale 
(Copcon) a donné à entendre qu'il 
pourrait décider des arrestations et 
mêmes des exécutions pour mettre fin 
à l'agitation actuelle dans le pays.

U y a six semaines, le général avait 
déclaré au cours d'une réunion publi­
que: "Quelquefois, je pense qu'avec 
notre expérience révolutionnaire, il 
aurait été préférable d’envoyer au 
peloton ou dans l'arène de Lisbonne 
les centaines de milliers de contre- 
révolutionnaires, les éliminant dans 
l'oeuf”.

Le chef du Copcon a reconnu 
également l'existence d'une dissi­
dence au sein des forces armées ainsi 
que "du désordre et de l'indiscipline". 
Ces propos pourraient annoncer égale­
ment une reprise en main de l'armée

Par ailleurs, le premier ministre 
de Suède. M Olof Palme, a déclaré 
hier soir au cours d'une brève confé­
rence de presse que la situation au 
Portugal rappelait celle de la Tché­
coslovaquie en 1941 et risquait de 
conduire à un bouleversement compa­
rable à ce qui s'est passé au Chili en 
1973.

"Il est incontestable que la situa­
tion s'est sérieusement détériorée par 
rapport à l’année dernière," a dit 
encore M. Palme.

Le premier ministre suédois a 
précisé que la question portugaise 
avait été évoquée au cours d'un entre­
tien qu’il a eu en fin d après-midi hier 
avec le secrétaire d Etat américain, M. 
Henry Kissinger, à la demande de ce 
dernier.

C est la première fois depuis 1969 
que M. Palme a eu un contact avec un 
dirigeant américain.
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L’acceptation d’une telle proposi­
tion aurait comme effet d'établir un 
certain parallèle entre les salaires des 
fonctionnaires québécois et la moyen­
ne des salaires payés pour des fonc­
tions similaires aux fonctionnaires du 
gouvernement fédéral, de la ville de 
Montréal, et aux cols blancs des 
gouvernements de la Colombie- 
Britannique et de l'Ontario.

Les résultats du sondage sont 
rendus publics quelque trois semaines 
avant le début des négociations des 
clauses salariales entre les représen­
tants du SFPQ et ceux du ministère de 
la Fonction publique.

La consultation permet aussi d éta­
blir que près de 65 pour cent des 
fonctionnaires sont favorables à des 
modifications concernant les heures 
de travail, tant sur le début de la 
journée que sur sa fin ou encore sur la 
période des repas.

Ainsi 68.9 pour cent des membres 
répondants désirent que le début de la 
journée de travail s'effectue entre 7h 
et 8h30 alors que 66.2 pour cent 
voudraient qu’elle se termine entre 
16h et 16h30. 73 pour cent désirent que 
la période de repas soit de soixante 
minutes ou moins.

Ce sont davantage les cols blancs 
de Montréal (95.6 pour cent) qui optent 
pour une période de repas d’une 
heure et moins. Leurs collègues de la 
région de Québec qui militent en 
faveur de .cette idée se retrouvent, dans 
une proportion de 70.8 pour cent.

"II est bon de préciser, commente 
le président du SFPQ. que seule la 
région de Montréal, à l’heure actuelle, 
a un maximum de 60 minutes pour la 
période de repas. Elle est de lh30 dans 
les autres secteurs."

"La réduction de la période de 
repas, dans ees régions permettrait 
donc d’ajouter une demi-heure à la 
journée régulière de travail sans pour 
cela augmenter les heures d’absence 
du domicile" ajoute M Harguindeguy

Le chef syndical réaffirme que son 
équipe a l'intention de négocier le 
rattrapage. les augmentations annuel­
les et la réduction des échelons sur la 
base des horaires actuels, soit 32h30

"Ce n’est qu’après avoir obtenu 
satisfaction dans nos revendications 
que nous pourrons alors envisager

■ augmentation des heures." affirme 
M Harguindeguy

Sur le plan salarial, le SFPQ 
demande d’abord un montant de 31.8 
pour cent afin de rattraper le pouvoir 
d’achat. Depuis trois ans, les fonction­
naires ont reçu des montants forfaitai­
res pour compenser la perte du pou­
voir d'achat causée par l’inflation. 
Comme ces montants n ont pas été 
intégrés aux échelles de salaires, 
comme dans la convention 1968 1971, 
le SFPQ estime nécessaire d'aborder 
la négociation par ce point.

C est à ce moment qu’intervient la 
comparaison entre les salaires des 
fonctionnaires des autres gouverne­
ments. Dans l'ensemble, cela se tra­
duit par une hausse de 7.7 pour cent.

Puis, une fois le rattrapage et la 
comparaison effectués, le SFPQ ajoute 
une augmentation garantie de 8 pour 
cent advenant le cas où la comparai­
son de ces salaires ne donnerait pas ce 
pourcentage d'augmentation après 
avoir calculé le rattrapage, et ce. pour 
tenir compte de l'enrichissement col­
lectif et de l'augmentation du coût de 
la vie.

Le SFPQ demande aussi une inde­
xation des salaires intégrée trimes­
triellement aux échelles, selon le 
salaire.

La formule quelque peu complexe 
tient également compte d'une réduc­
tion des échelons et d’une intégration 
selon le coefficient d'expérience, au 30 
juin 1975. sans réduction de salaire.

La convention

Au plan des clauses normatives, 
dont 28 sur 30 ont été paraphées au 
cours des diverses séances de négocia­
tions, les principaux gains, selon le 
SFPQ, ont été réalisés dans le proces­
sus de classification, de classement, de 
notation, d'avancement de classes et 
promotion ainsi que sur les modalités 
traitant du mouvement de personnel.

Le comité de négociations accepte 
d’exclure les employés occasionnels 
de l'unité de négociations mais renfor- 
cit sa position sur l'affectation tempo­
raire à des postes supérieurs. Le 
gouvernement se voit limité à une 
période maximale de six mois pour 
déplacer temporairement ses em­
ployés.

La convention collective permettra

egalement au syndicat d effectuer des 
recommandations à la Commission de 
la fonction publique sur les modifica­
tions à a -orter à la classification 
actuellement en vigueur

Advenant le cas où le classement 
devra être modifié, suite à cette 
revision, les règles d’intégration se­
ront négociées entre les parties Des 
comités d’appel sont prévus

Une tournée d’information débute­
ra dans ies prochains jours auprès des 
membres du SFPQ La réunion de 
Québec a été fixée au 13 août.

M Harguindeguy croit que les 
membres du syndicat pourront fort 
possiblement se prononcer par vote 
sur les clauses tant normatives que 
monétaires vers la fin de septembre.

Mentionnons enfin que des ac­
cords sont intervenus entre les deux 
parties pour le maintien des services 
essentiels en cas de conflit. Les minis­
tères des Affaires sociales, du Travail 
et de la main-d oeuvre et de l'agricul­
ture, la Régie des rentes et la Commis­
sion des accidents de travail sont 
exempts de cet accord pour l'instant. 
322 fonctionnaires et ouvriers seraient 
tenus de demeurer à leur poste.

On estime qu au total, une fois les 
accords intervenus avec tous les servi­
ces gouvernementaux, trois pour cent 
des fonctionnaires et ouvriers seraient 
dans l'impossibilité de faire la grève.

Une session 
sans éclat

OTTAWA (PC) — Le retour à un 
gouvernement majoritaire et la fai­
blesse relative d'une opposition da­
vantage préoccupée à se réorganiser, 
ont rendu sans éclat la première 
session du 30e Parlement canadien, 
qui a finalement été ajourné pour 
l'été, hier.

A moins d'événements graves, les 
législateurs pourront bénéficier d'un 
congé de deux mois et demi, le retour 
aux Communes étant prévu pour le 14 
octobre.

godait hstaniatic Xa15
Les jeunes de 9 à 90 ans ont rendu notre appareil photo 

Kodak Instamatic X-1 5 l’un des plus populaires. Ce n’est pas 
seulement un appareil de débutant, c’est un appareil avec lequel 

on grandit. I! fonctionne facilement et les instantanés ou les 
diapos qui en résultent procurent des années de 

plaisir. Passez voit l’appareil Kodak Instamatic X-1 5 
chez le fournisseur photo. L’ensemble complet se

vend moins de $25.

Le prix peut changer sans préavis.
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Toute la prospection industrielle Société Inter-Port
tration de la Société Inter 
Port

"Il n'y a rien de décide ni 
rien de concret de fait", 
ajoutait le maire Lamon­
tagne. en tenant à specifier 
que, jusqu à hier, il n y avait 
que deux personnes qui 
étaient au courant du projet 
Le président de la Société 
Inter-Port, M Pierre Trem­
blay. a indiqué, mardi, l'in­
tention de cet organisme 
d intégrer le commissariat 
industriel de la CUQ à son 
champ d activité

Le projet d entente

La CUQ autorise la Société 
Inter-Port de Québec à effec­
tuer la promotion industriel­
le sur le territoire de sa 
juridiction, pour les pro­
chains 18 mois, détermine le 
projet d'entente soumis par 
le maire de Québec

La Société Inter-Port s'en­
gagerait à prendre à sa 
charge tout le personnel du 
service de promotion indus­
trielle de la CUQ. les frais 
d’opération s'y rapportant, et 
à assumer de façon générale 
les pouvoirs et responsabili­
tés de ce service.

La société aura la respon 
sabilité de déterminer les 
objectifs, les priorités de dé­
veloppement industrialo- 
portuaires. le budget, renga­
gement du personnel supplé­
mentaire nécessaire à la 
poursuite de ses fins et de 
toute autre décision que lui 
permet la loi qui l'a consti­
tuée

Sur demande de la Société 
Inter-Port de Québec, la CUQ 
fournira les services admi­
nistratifs pour le paiement 
des comptes, des salaires et 
des équipements qui seront

necessaires au fonctionne 
ment du service de prospee 
tion industrielle Ces servi­
ces pourront être fournis par 
la CUQ suivant entente quant 
au partage des coûts d'opéra­
tion

Un rapport des operations 
de promotion industrielle de 
la Société Inter-Port devra 
être fourni à la CUQ. à la fin 
du mandat de 18 mois, qui 
sera automatiquement renou 
vêlé pour une année, à moins 
d un avis contraire de 60 
jours de la part de la CUQ

Au gouvernement de decider

Le document soumis par le 
maire Lamontagne n'a soule­
vé aucun commentaire, à l'as­
semblée d hier.

Quelques minutes plus tôt. 
une communication de la 
CUQ. donnait laconiquement 
la position du président du 
comité exécutif de cet orga­
nisme. M Armand Trottier. 
qui s'en remet entièrement 
aux recommandations que 
doit faire le gouvernement 
provincial quant à l'orienta 
tion future de la Communau­
té urbaine de Québec.

M Trottier rappelait qu u- 
ne commission parlementai­
re étudiera prochainement le 
fonctionnement de la CUQ 
ainsi que les possibilités d'y 
apporter des modifications, 
conformément au voeu expri­
mé par les corps municipaux 
et intermédiaires.

"La CUQ n’a jamais refusé 
de collaborer avec d'autres 
organismes pour accélérer le 
développement socio­
économique de la région", a 
déclaré le président du comi­
té exécutif de la CUQ

montagne lors de I assem 
blée spéciale de cet org? 
nisme A condition, évident 
ment, que les parties intéres

sees ratifient le protocole 
d'entente préparé par le co­
mité exécutif de la CUQ et 
soumis au conseil d adminis-

pnncipe dévoilé, hier, par le 
président du conseil de la 
Communauté urbaine de 
Québec, le maire Gilles La-

par Koch DESGAG N K 
La Société Inter-Port de 

Québec pourrait prendre à 
son compte la responsabilité

entière de la prospection 
industrielle sur tout le terri­
toire de la région de Québec, 
pour les prochains 18 mois, et

ce mandat serait renouvela­
ble d année en année.

C'est du moins ce que pro­
pose le projet d entente de

Une aulre maison centenaire, victime du progrès
par Monique MARCOIX

Une vieille maison de l'An- 
cienne-Lorette, construite 
aux environs de 1840, doit 
céder le pas au progrès

maire de la ville, M Marcel 
Pageau, a confirmé que la 
maison Beaupré devra être 
démolie dès que son achat 
sera conclu avec le proprié-

jamais songé à nous en dé 
faire

taire, toujours pour faire pla­
ce à l'élargissement de la rue 
Notre-Dame.

precise que la maison Boivin 
échapperait à la démolition, 
en raison de son vieil âge. de 
son excellent état de conser­
vation et de son emplace­

ment en retrait du chemin II 
envisage même la possibili­
té qu elle soit restaurée, en 
tout cas, il n'est pas question 
de la démolir.Un représentant du minis­

tère des Affaires culturelles 
l a déjà visitée. C'était au 
cours d'un inventaire effec­
tué il y a deux ans par le 
ministère. Mais la direction 
générale du Patrimoine n'a 
pas donné suite à cet inven­
taire.

Cependant, M Pageau a

En effet, la ville de l’An- 
cienne-Lorette procède ac­
tuellement à sa démolition 
pour permettre l’élargisse­
ment de la rue Notre-Dame, 
principale artère de la ville.

Construite à une époque où 
il n'y avait probablement pas 
de rue à cet endroit, la 
maison s'élève en bordure du 
trottoir et a une orientation 
perpendiculaire à la rue. 
Victime de son emplacement, 
l'ancienne demeure doit cé­
der sa place à l'asphalte

Monsieur Lionel Allard, 
qui a présidé les fêtes du 
Tricentenaire de l'Ancienne- 
Lorette en 1973 et qui connaît 
bien le patrimoine de cette 
ville, a émis l’opinion que la 
maison ne présentait pas un 
intérêt particulier, vu sa 
construction relativement ré­
cente (135 ans) comparative­
ment à l'àge de la municipa­
lité (302 ans). Selon M. Al­
lard, deux autres maisons de 
la ville sont beaucuoup plus 
anciennes et mériteraient 
d'ètre conservées. La premiè­
re, la maison Boivin, la plus 
vieille de l'endroit, a plus de 
deux cents ans d'existence et 
son style normand est très 
intéressant. La seconde, la 
maison Beaupré, est aussi 
plus ancienne; malheureuse­
ment. elle doit connaître le 
même sort que la maison de 
Mlle Gauvin.

Le terrain servira à aména­
ger un parc de stationnement 
municipal, qui permettra d’é­
liminer le garage des auto­
mobiles le long de la rue.

L’habitation, dite maison 
Belleau, du nom de ses pre­
miers occupants, a été ven­
due à la ville, en 1974. par sa 
dernière propriétaire. Mlle 
Adrienne Gauvin. "C'est bien 
à regret que nous l’avons 
vendue, nous a-t-elle déclaré, 
mais nous n’avions pas le 
choix. N’eût été de ce projet 
d'élargissement de la rue 
Notre-Dame, nous n'aurions

Le C*»leil. Roland Mar roui

Plus que centenaire, cette maison doit céder le pas au progrès. Sise rue Notre-Dame, à l'Ancienne-Lorette, elle va disparaître 
sous le pic des démolisseurs.Intérrogé à ce sujet, le

Pas de tentative du gouvernement

Manoir Richelieu
Comparez les prix des \ 

télécouleurs et vous
LOUEREZ UN GRANADA

tn louant un télé GRANADA, 
b couleur vous revient 

_ , à meilleur mprçhé
coicuwz . si vous poyez comptant vous 

ne rebrez aucun interet de votre plocement 
St vous oefaez à crédit les mfcréts sont 

proh&ttfs et vous devrez assumer les 
coûts des reparations et de l’entretien 

apres b premiere arme*

EN LOUANT UN GRANADA, VOUS 
ÉCONOMISEREZ TOUT EN EVITANT LES FR AS 

DE FINANCEMENT QUANT AUX FRAIS 
D ENTRETIEN, METTEZ-LES SUR NOTRE 

_________COMPTE •

COMPOSEZ

sauver
par J. Thérèse LEGENDRE

POINTE-AU-PIC - Le gou­
vernement provincial n'inter­
viendra pas pour sauver le 
Manoir Richelieu malgré la 
situation précaire dans la­
quelle se débattent de nom­
breux Charlevoisiens à la 
suite de la fermeture de cet 
hôtel.

M. Raymond Mailloux, mi­
nistre des Transports et dé­
puté de Charlevoix, a fait, 
hier, cette déclaration affir­
mant qu'il ne pouvait pas 
recommander au gouverne­
ment de payer plus de $2 
millions pour engraisser les 
intérêts étrangers au haut 
comté et à la province.

Le ministre considère que 
le Canadien Pacifique Hôtel 
ne doit pas se défiler trop 
facilement de cette situation 
qui a évolué et qui est arri­
vée au dénouement malheu­
reux que l'on sait au moment 
où cette compagnie adminis­
trait le Manoir Richelieu. Si 
le Canadien Pacifique Hôtel 
veut conserver la crédibilité 
qu’il a. il doit prendre ses 
responsabilités à l’endroit 
des fournisseurs qui, de bon­
ne foi, lui ont procuré des 
marchandises et dont plu­
sieurs sont aujourd’hui au 
bord de la faillite. Selon les 
informations qu'il détient, M. 
Mailloux croit qu’aucun four­
nisseur n'aurait accepté de 
faire crédit s’il avait su que 
la responsabilité de payer 
incombait à une autre admi­
nistration bien connue dans 
Charlevoix.

Selon Mme John B. 
Dempsey, qui était avec son

chelieu et 1TIT auraient pro­
gressé de façon encouragean­
te durant les dernières heu­
res, laissant encore espérer

époux propriétaire du Ma­
noir Richelieu avant sa saisie 
par HIT, le CP Hôtel consi­
dère que la fermeture de 
l'hôtel constitue un bris du 
contrat qu'il détenait pour 
l'administration du Manoir. 
Dans le cas d'une réouvertu­
re, le Canadien Pacifique ne 
serait plus administrateur de 
l'hôtel, affirme-t-on.

De plus, Mme Dempsey nie 
catégoriquement que toutes 
les réservations pour des 
congrès aient été annulées; 
seuls trois ou quatre des 
quelque 20 congrès ont effec­
tivement été annulés alors 
que les autres attendent une 
réponse définitive sur la 
réouverture de l'hôtel.

Les négociations entre l'ex­
propriétaire du Manoir Ri-

la réouverture du Manoir 
dont les obligations totales 
se chiffreraient par 
$2.100,000

Nous nous spécialisons dans lo préparation dns viandes pour b 
congélateur telles que boeuf, lard, veau, volailles emballées, 
prêtes pour le congélateur au prix du gros
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Mécontentement des riverains de la rivière 'Bélair
Québec. Le Soleil. |*udi 31 |uille* 1975

r t

Par Paul-Henri DROUIN 

du bureau du Soleil

SAINT-JOSEPH - Que le 
ministère de l’Agriculture 
\ oie à reconstruire nos ponts 
de sorties sur la rivière "Bé- 
lair" et qu'on respecte les 
droits acquis des riverains, 
car autrement des poursuites 
seront intentées "

Voila les propos que l'on a 
recueillis, hier, auprès de M 
Armand Beaulieu, électri­
cien de son métier, qui de 
meure sur les bords de la 
rivière "Bé!air” dans le rang 
4 est, à Saint-Augustin M 
Beaulieu n'est pas satisfait 
des travaux exécutés par 
l’entreprise Les Construc­
tions du Saint-Laurent Limi­
tée pour le redressement et 
l’élargissement de la rivière 

Bélair”, afin de permettre 
que. dans ce secteur, les 
terrains et les sous-sols des 
résidences *««* soient plus 
inondé chaque printemps

Selon M. Beaulieu, "les 
travaux ont été tellement mal 
exécutés par Les Construc­
tions du Saint-Laurent Limi­
tée que, dans peu de temps, 
les abords de la rivière Bé­
lair seront minés. On a même

Trois
compagnons 
de Lebel sont 
arrêtés
Trois hommes qui ont été 

la cible d'assassins qui ont 
tué Jean-Claude "le Pic ’ Le­
bel le 16 juin dernier sont 
detenus par la Sûreté muni­
cipale de Québec et la Sûreté 
du Québec sur mandat du 
commissaire aux incendies 
Me Cyrille Delage

Ils doivent témoigner, de­
main vers 9h30, en rapport 
avec l'incendie d'origine 
supposément criminelle qui 
a causé pour $50.000 de dom­
mages le 25 février à la 
Maison du Steak, un ancien 
restaurant converti en disco­
thèque au 655 du boulevard 
Bastien dans le quartier 
Neufchàtel de Québec.

Les mandats ont été émis à 
la suite d'enquêtes serrées 
menées pa- 'a SM. la SQ et 
les enquêteurs du commissa­
riat

Les témoins sont Gaston 
«heaume. 35 ans, du 29 bou­
levard Lapierre, à Saint- 
Emile. propriétaire du bistro 
Normandie, Jean-Pau) Ratté, 
24 ans, son frère Denis, 22 
ans, tous deux du 640 rue 
Saint-Jean, appartement 704, 
à Québec.

Ils étaient en compagnie de 
l.ebel lorsque ce dernier a 
été tué d’une décharge de 
fusil de calibre.12 alors qu'il 
allait monter dans la voiture 
de Rhéaume pour se faire 
reconduire chez lui.

Trois suspects sont détenus 
en rapport avec cet assassi­
nat. un témoin oculaire est 
en liberté sous mandat du 
coroner, tandis que le coro­
ner J.-Armand Drouin a émis 
un cinquième mandat pour 
l’arrestation à vue d’Alain 
Fraser, 24 ans, du 95 sud de 
la rue Dorchester. Ce dernier 
est considéré comme un té­
moin important, soit un sus­
pect. Il mesure six pieds, 
pèse 170 livres et a les yeux 
et les cheveux bruns.

Le voleur 
de bijoux se 
fait pincer

Un récidiviste âgé de 25 
ans. qui se spécialise exclusi­
vement dans les vols par 
effraction de bijoux dans des 
demeures, a été arrêté en 
rapport avec le vol de $4.000 
de bijoux dans une maison 
de la rue Chantel, à Charles- 
bourg. Le butin a été re­
trouvé.

Le voleur a été pris par des 
policiers de la Sûreté muni­
cipale de Québec qui colla­
boraient avec la Sûreté du 
Québec et celle de Charles- 
bourg en rapport avec ce vol 
commis avant-hier.

Le suspect est détenu par 
la SQ en rapport avec une 
série d’autres vols du genre. 
La police de Charlesbourg 
veut aussi l interroger en 
rapport avec le vol de $6.400 
de bijoux commis, dimanche 
soir, dans l’appartement d’un 
jeune célibataire

La police de Charlesbourg 
rapporte aussi un vol de 
$1,200 d effets personnels, 
surtout de l'équipement de 
campit.g. dans une case d’u­
ne conciergerie du quartier 
Saint Rodrigue. Il y a épidé­
mie de vols du genre dans ce 
secteur, la police en ayant 
enregistré au moins 25 de- 
p<iis la fin du mois de mai.

refusé de faire un canal 
d’égouttement pour l'eau 
provenant des fossés de che­
mins. Ce sont les riverains 
qui durent reconstruire deux 
ponceaux pour pouvoir se 
rendre à leurs résidences

De leur côté, les riverains 
Jean Roy et Pierre Fourvel 
ne sont pas entièrement sa­
tisfaits de la manière dont 
les travaux ont été exécutés 
et de l étal actuel de leurs 
terrains Ils espèrent de l a- 
mélioration après le passage 
des inspecteurs du ministère 
de l'Agriculture, secteur du 
drainage.

Rencontré sur les lieux des 
travaux, le contremaître 
Conrad Marceau, de l’entre­
prise ' Les Constructions du 
Saint-Laurent Limitée”, a ad­
mis que les travaux ne sont 
pas terminés. Présentement, 
les abords du cours d'eau 
Bélair et les terrains de MM 
Beaulieu, Roy et Fourvel 
sont malpropres, mais, dit-il, 
on se doit de permettre au 
terrain de s'assécher afin de 
pouvoir faire une belle fini­
tion.

D’après M Marceau, "les 
travaux ont été, jusqu'à 
maintenant, exécutés selon 
les normes du ministère de 
l’Agriculture Ce n'est pas à 
nous de reconstruire les pon­
ceaux de MM Beaulieu et 
Fourvel.”

"Avant le début des tra­
vaux, selon ce qui avait été 
entendu avec les riverains.

on pouvait tout fa>re sur les 
terrains des riverains. Ce qui 
était urgent pour eux. c'était 
de redresser et de procéder 
au creusage de la rivière 
Bélair.”

Même si certains riverains 
de la ' Bélair” ne semblent 
pas satisfaits de la manière 
dont les travaux ont été exé­
cutés, il n’en demeure pas 
moins que le creusage et le 
redressement de ce cours 
d eau sont assez bien vus de 
la population de ce secteur 
de Saint-Augustin. C’est de­
puis 1957 que des démarches 
ont été faites pour corriger 
cette situation face aux inon­
dations de chaque printemps.

On n’a qu'à se rappeler les 
inondations du printemps 
1971. La rivière Bélair est 
sortie de son lit et les eaux 
ont envahi les champs, les 
sous-sols et les terrains pri­
vés, causant de lourds dom­
mages aux propriétés. A cer­
tains endroits, aucune sortie 
n’était possible, si ce n’est au 
moyen de canots. Des pelou­
ses furent même entièrement 
emportées par la crue des 
eaux.

Une visite des lieux de la 
rivière qui sert d’égoutte­
ment des terres des rangs 4 
et 5 est de Saint-Augustin, 
ainsi que de celles d’une 
partie de la municipalité de 
i'Ancienne-Lorette, a permis 
de constater la malpropreté 
de l’environnement. On y a 
retrouvé des déchats et au­
tres ordures.
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Les riverains de la rivière ''Bélair” se plaignent d'avoir dû reconstruire eux-mêmes deux ponceaux pour se rendre à leur résidence.
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COUVRE-LITS
Couvre-lits "Scation de Esmond”, première qualité, sans 
repassage. Dans les teintes de Rouge, Or, Vert, Cuivre, 
Melon, Bleu. Composition: Acrylique et Orion. Gran­
deurs: Simple: 78 x 108; Double: 90 x 108.

97régulier: 16.95

spécial:

OREILLERS
Trois qualités d'oreillers de Foam de première qualité 
dans l'uni et le floral. Composition: Polyester. Gran­
deurs: 19 x 25
régulier: 5.50 pour régulier: 3.99 pour régulier: 8.99 pour

427 T 647

COUVERTES
Couvertes unies avec bordure de satin de première 
qualité. Nous les avons pour vous dans les teintes 
de Rose, Bleu, Vert, Tangerine et Or. Composition: 
Mélange de laine, viscose, polyester, Acrylique. 
Grandeurs: 72 x 84.

régulier: 9.50

spécial:

COUVRE-
MATELAS

Couvre-matelas a coutures doubles, avec fermeture 
éclair, de première qualité. Dans le blanc seulement.

Grandeurs: 39 x 75 Grandeurs: 54 x 75
régulier: 8.99 pour régulier: 11.99 pour

TT47 A47

COUVRE-OREILLERS
Couvre-oreillers avec fermeture éclair, lavable à la 
machine. Dans les teintes de Blanc, Or, Rose, Bleu. 
Composition: 109% Percale. Grandeur: régulier 42”.

régulier: 2.99

spécial:
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COUVRE-
MATELAS

Couvre-matelas piqué dans les coins et les contours, 
n’exige aucun repassage. Dans le Blanc seulement. 
Composition: 100% Polyester. Grandeurs: 39 x 75; 54 x
75.

‘47régulier: 7.99
pour
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Les ministres voyagent ! hiver et les députés lété
par Pierre CHAMPAGNE

Chose paradoxale ou amu­
sante, les simples députés 
québécois prennent davanta 
ge de vacances l été que les 
ministres. Il faut dire que ces 
derniers vont souvent dans le 
' Sud" l'hiver

Une brève enquête menée 
par LE SOLEIL auprès des 
députes et ministres de la 
région de Québec dans le but 
de sonder quelque peu les 
habitudes vacancières des 
élus du peuple fait en effet 
ressortir que la pratique des 
longs week-ends a la faveur 
des ministres et des députés- 
maires alors que les députés 
"ordinaires" profitent de l’é­
té pour voyager un peu

Les ministres

Ainsi, le député de Chau­
veau et ministre responsable 
de l'Office de planification et 
de développement du Qué­
bec. (OPDQ) M Bernard La 
chapelle, ne prendra pas de 
vacances cet été. Il profitera 
cependant de longues fins de 
semaine pour pratiquer son 
sport favori, la pêche Le 
ministre avait cependant pas­
sé une semaine dans le sud 
des Etats-Unis, au printemps.

Il en est de même du 
ministre des Transports et 
des Travaux publics, M Ray­
mond Mailloux, député de 
Charlevoix. Lui aussi se con­
tentera de longues fins de 
semaine durant l'été pour 
aller taquiner la truite dans 
les lacs magnifiques qui par­
sèment son comté. En janvier 
ou février, M. Mailloux avait 
lui aussi, profité d une se­
maine dans le sud pour se 
reposer au soleil.

Le ministre des Affaires 
intergouvemementales et *.l- 
ce-premier ministre. M Gé- 
rard-D Lévesque, en plus d'ê­
tre député du comté de Bona 
venture, est également avo­
cat et propriétaire de deux 
garages "GM" l'un à Paspé- 
biac et l'autre à Carleton Lui 
non plus n'a pas le temps de 
prendre des vacances et, imi­
tant ses confrères, il allonge­
ra ses fins de semaine durant 
la belle saison. Selon sa 
secrétaire, M. Levesque pré­
fère passer 15 jours à la 
chaleur du soleil tropical, en 
hiver.

Seul M Raymond Garneau, 
ministre des Finances et dé­
puté de Jean-Talon prend

effectivement des vacances 
durant l’été Encore fgiti-il 
ajouter qu'il ne va pa ires 
loin préférant son chalet de 
Pointe-au-Pic au sable des 
plages méditéraneennes 
D'ailleurs le ministre vient 
tout juste de compléter ses 
vacances puisque, cette se­
maine. il était déjà de retour 
au bureau C'est, selon son 
attaché de presse, ce qu il 
fait tous les ans Cette année, 
toutefois, M Garneau s'est 
retrouvé avec le problème du 
Manoir Richelieu sur les 
bras, tout comme le ministre 
Mailloux.

Le mariage

Les députés, du moins ceux 
que nous avons pu rejoindre, 
semblent un peu plus no­
mades que leurs confrères 
ministériels. Il y en a même 
un qui a profité de l’été pour 
se marier Deux plus exacte­
ment mais le second vient de 
la région de Montréal

M Marc-Yvon Coté, député 
de Matane, enseignant de 
profession convolait, samedi 
di rnier, avec une institutrice 
(elle enseignait au niveau 
primaire dans une école de 
Mont-Louis), Mlle Renée La- 
flamme. M et Mme Côté sont, 
au moment d’écrire ces li­
gnes, à glorifier H.vménée au 
chateau Montebello dans le 
nord de Montréal.Le vélodrome de

Vous possez

lo soiree o lo

mot son ? 

Consultez notre 

horoire de 

television

Æm.il

$109.95

275 «s», rue St-Joseph, Québec
%

Le petit Tailleur 
Tout à L'honneur... 
Une coupe étudiée, 
un tissu de laine et 
polyester bleu ou beige. 
Nouvelle longueur. 
Tailles 5 à 13. '

Montréal inquiète 
le gouvernement

MONTREAL (PC) — Dans 
son édition de mercredi, le 
Star rapporte que les auto 
rités provinciales, alarmées 
par les risques d'incendie 
dus au toit du vélodrome, 
refusent de donner leur ap­
probation avant que ne 
soient effectués d'autres 
tests.

Les principaux points d'in­
quiétude tiennent aux puits 
de lumière en acrylique, des 
panneaux à courbure ellipti­
que. qui constituent 70 pour 
cent de la surface de ce toit 
de $58 millions qui abritera 
7.000 spectateurs, lors des 
épreuves cyclistes et des 
épreuves de judo, l'an pro­
chain.

Le contre-plaqué utilisé est 
composé de deux feuilles 
d acrylique, recouvrant une 
couche de mousse de polyé­
thylène, un matériau non 
conçu pour la construction.

Bien que l'on ne connaisse 
pas les réactions de ce maté­
riau lors d'un incendie, le 
conseil municipal de Mont­
réal a approuvé son utilisa­
tion et on a installé les puits 
de lumière à la fin de mai.

Le ministère du Travail 
qui, techniquement, doit ap­
prouver les plans avant l'é­
rection, n’a toujours pas don­
né son accord.

"Nous avons réclamé des 
tests pour ces matériaux 
avant que ne commence la 
construction”, a déclaré un 
haut fonctionnaire du minis­
tère. "Nous tenons spéciale­
ment aux données d'épreu­
ves portant sur la propaga­
tion des flammes, mais la 
ville ne nous les a toujours 
pas fournies. A notre con­
naissance. les tests requis 
n ont jamais été effectués."

Mais la ville affirme que 
les tests ont été effectués et

que le toit répond aux condi­
tions de sécurité voulues 

Le surintendant du service 
des permis de construction et 
d’inspection, M. Paul Drolet, 
confirme le risque de danger 
que présentent les puits de 
lumière.

Un autre député libéral 
convolera en justes noces, en 
fin de semaine prochaine. II 
s'agit de M. Yves Tardif, 
député du comté d’Anjou 
dans la région de Montréal.

Les députés-maires

Les députés-maires de la 
région n ont pas le temps de 
prendre des vacances cet été.

Celui de Montmorency, M. 
Marcel Bédard, rejoint à l’hô­
tel de ville de Beauport, nous 
a déclaré ne pas avoir le 
temps de prendre de vacan­
ces. "Je n'ai même pas le 
temps de jouer au

I E SOLEIL

n seul
SON...
le trouverez 
Dorchester

ez ^

golf" a-t-il déclaré, ajou­
tant cependant qu'il se ferait 
un plaisir de prendre le 
départ avec le maire Lamon­
tagne "dès que le cas de 
Saint Michel Archange aura 
été réglé”

On sait que la municipalité 
de Saint Michel préférerait 
se fusionner à la ville de 
Québec plutôt qu 'à la côte de 
Beaupré, ce que ne prise 
guère le maire de Beauport.

Le député-maire de Lévis, 
M Vincent Chagnon a lui 
aussi été rejoint à l'hôtel de 
ville "Je ne garantis rien de 
mes vacances a-t-il déclaré 
Je ne suis pas un habitué de 
ça.” M Chagnon qui a pris 
deux jours de vacances la 
semaine dernière, au bord de 
la frontière du Maine, avec

des membres de sa famille 
pourrait bien prendre encore 
deux ou trois jours, la semai­
ne prochaine, mais ce sera 
tout pour l été /

Reste le député-maire de 
Rimouski, M Claude St- 
Hilaire. ingénieur de profes­
sion tout comme le député- 
maire de Montmorency, qui. 
lui aussi, ne prendra pas de 
vacances de l été M St- 
Hilaire peut cependant être 
considéré comme un privilé­
gié puisqu il possède un ap­
partement à Fort Lauterdale 
en Floride et qu'il y va faire 
son tour périodiquement (à 
Noël à Pâques, etc)

Les députés ordinaires

Les députés "ordinaires” 
sont un plus plus "sorteux

Ainsi, le depute de Louis- 
Hébert, M Gaston Desjar­
dins, devait être de retour 
dès cette fin de semaine de 
ses vacances annuelles. C'est 
au Nouveau-Brunswick qu'il 
est allé se prélasser, plus 
précisément à Edmonston où 
plusieurs de ses parents vi­
vent toujours.

M Fernand Houde. député 
de Limoilou, vient tout juste 
de revenir de Rome Profi­
tant d'un voyage organisé par 
les Chevaliers de Colomb de 
Limoilou, à l’occasion de 
I année Sainte, M Houde a 
visité la France et 1 Italie 
s'attardant particulièrement 
à Rome et au Vatican

M. André Harvey, député 
de Charlesbourg, ne prend 
pas de vacances cette année.

Ca ira apres le Carnaval Je 
suis trop pris avec le dossier 
de* fusions municipales.

Le député de Lotbinière, 
M Georges Massicotte. a pris, 
du 12 au 25 juillet, ses pre­
mières vacances depuis trois 
ans II a visité les provinces 
maritimes et la Gaspésie s'ar­
rêtant une semaine à l'Ile du 
Prince- Edouard

M Fabien Roy, député cré- 
ditiste de Beauce-sud a passé 
la semaine du 14 juillet à Old 
Orchard Beach avec sa famil­
le. Il prendra une seconde 
semaine de vacances en août 
pour visiter à son aise la 
région de Washington aux 
Etats-Unis.

M. Jean Marie Pelletier, 
député de Kamouraska-

Temiscouata était, cette se­
maine. en vacances Person­
ne n'a pu nous préciser l'en­
droit.

Le député de Vanier, le Dr 
Fernand Dufour, fait tou­
jours la même chose depuis 
20 ans qu'il pratique la mé­
decine et ce n’est pas le fait 
d avoir été élu à l’Assemblée 
nationale qui lui a fait chan­
ger son habitude Les deux 
dernières semaines de juillet 
ont toujours été, dans son 
cas, consacrées aux vacances. 
Cette année, il les a passées à 
Carleton-sur-mer, en Gas­
pésie.

D autres députés profitent 
de l été pour visiter leur 
comté. C'est le cas, par 
exemple, de M Michel Denis, 
député de Berthier.
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Ottawa porte le débat de Mirabel devant le tribunal

j

•, uu0l)li-—■

'

SStMfc,'T^gWWpiii.'. J.1

Éfcl»v mk;£

'JbH
! jvvv

mm
• •

-•» *1 V

#■' -s
f <vf* ■■' ;

WÊÈÈM

-

' /

K ■■

H '

. 4 !*

.

'

La Société d'aménagement de l'Outoouais recevra des 
propositions de projet d’exploitation en vue de lo mise en 
valeur de l'une de ses propriétés, la maison Hammond, 
sise au 951 du boulevard St-Joseph, à Hull.
Cette propriété comprend un terrain de 91,488 pieds 
carrés et une maison de pierre avec façade sur le 
boulevard St-Joseph. Les soumissions de projet visant 
ladite propriété devront voir à conserver le cachet de la 
maison et l'ensemble paysager du terrain et se conformer 
au Règlement de zonage de la Ville de Hull.
Les études de rentabilité, les esquisses, le mode de

Ce n’est pas la tête que j’ai dans les nuages!
Ça se voit à l’oeil nu!
Les premiers mois, maman avait essayé 
un service de couches. Pas très heu­
reuse, elle essaye diverses marques 
de couches jetables. Puis un jour, en 
entrant du bureau, elle s'amène avec 
les toutes nouvelles COMF-EES en 
expliquant à papa qu’elle s’était aper­
çue au magasin, qu’un paquet de 
COMF-EES prenait beaucoup plus de 
place qu’un paquet équivalent d’autres 
marques. Elles devaient, par consé­

quent, être plus absorbantes. Maman 
avait vu juste! Les nouvelles COMF-EES 
sont, en effet, plus épaisses, plus dou­
ces, plus absorbantes.
Mais ce n'est pas tout! Le merveilleux 
coussinet muni d’attaches solides - 
parce que quand je gigote, je gigote - 
a une doublure extérieure en plastique 
qui est ajustée et cousue de telle sorte 
que ma couche me fait beaucoup 
mieux sans irriter mes cuisses. Mon 
grand frère de deux ans est vert d’envie!

Pourtant, il y a une chose que je ne 
comprends pas. Maman dit que je 
mouille et pourtant moi. je suis toujours 
au sec! Aurais-je les “foufounes” dans 
un nuage?

Les couches jetables COMF-EES sont 
offertes en trois modèles:
Comfees “nouveau-né”
Comfees de jour plus absorbantes 
Comfees de nuit super-absorbantes

La coupable est la foudre
La foudre semble bien à 

l’origine de l’incendie qui a 
détruit, lundi soir dernier, 
une maison historique située 
dans la partie nord de la 
paroisse de Saint-François, 
île d'Orléans. C’est la conclu­
sion à laquelle en sont venus 
les enquêteurs de la Sûreté 
du Québec, section des incen­
dies criminelles.

La maison et ses dépendan­
ces ont été acquises, il y a 
plusieurs années, par M. Karl 
Apollon qui a entrepris d'en 
faire la rénovation. Elle ap­
partenait, autrefois, à M 
Adélard Imbeau. Les ou­
vriers n’y avaient pas travail­
lé depuis une semaine et il 
n’y avait pas d électricité 
dans la construction cente­
naire.

COMMISSION SCOLAIRE DES ILES

AVIS PUBLIC
ADJUDICATION DES CONTRATS DE TRANSPORTS 

TROISIEME PCBUCATION
Extrait d une réunion spéciale du Conseil des Commissaires tenue le 22 juillet 
1975 a 2000 heures au Centre Administratif de U Commission Scolaire à 
l'ap-aux Meules, ïles-de-la Madeleine
Etaient présents: MM. Amola Landry. Louis Chiasson. John Chiasson. Euclide 
\r*eneau. Joseph Cyr. Yvon-N Cyi\ Arnold Déraspe. Gérard Harvey et Mme 
Isabelle Bourque
Etaient également présents MM Rosaire Arsenrau, directeur général. Gilbert 
Cormier, secretaire général. Albin Lafrance. régisseur du transport 
CONSIDERANT QUE la Commission Scolaire des lies a procédé à une demande de 
soumissions publiques en date du 30 juin 1975;
CONSIDERANT QUE la Commission Scolaire des Iles a procédé à 1 analyse des 
soumissions reçues et celles retenues ont été jugées conformes aux lois et 
reglements applicables;
IL EST PROPOSE PAR M Yvon-N Cyr ET RESOLU A MAJORITE 
QUE, conformément aux dispositions de la loi et des règlements et particulière­
ment du règlement no U sur le transport écolier, la Commission Scolaire des Iles 
accorde au soumissionnaire ci-après énoncé en regard de chaque numéro de 
véhicule un contrat pour le Transport Ecolier au prix établi pour ce véhicule à la 
condition que ce soumissionnaire démontre a la Commission des Transports que le 
prix de sa soumission correspond aux coûts d’opération de chacun de ces 
véhiculés pour l’année 1975-76 et que la Commission des Transports statue sur le 
prix de cette soumission.
NO DE VEHICULE SOUMISSIONNAIRE PRIX
8 John-Fred Richard $15.754 00
9 John-Fred Richard $13.714 00

10 John Fred Richard $13 989 60
11 John-Fred Richard $13.828.00
Conformément à la loi. toute personne intéressée peut, dans les 15 jours de cette 
adjudication, introduire devant la Commission des Transports du Québec une 
demande MOTIVEE d annulation ou de modification de cette adjudication ou de 
modification du contrat au moyen d’une requête écrite présentée au bureau de la 
Commission des Transports du Quebec. Cette demande doit être signifiée à la 
Commission Scolaire des Iles et à 1 adjudicataire du contrat.
COPIE CERTIFIEE CONFORME 
FAIT A CAP AUX MEULES. I M
Le 23 juillet 1975 Gilbert Cormier.

secrétaire general.

La menace a été mise à 
exécution et le cas de M. 
Cardinal a été référé aux 

tribunaux quinze jours après 
la redaction de la lettre.

Quant à la restauration de 
la "dignité d homme" des 
expropriés de Mirabel, le 
CIAC s’en prend particuliè­
rement aux méthodes de har­
cèlement qu’auraient utilisé 
les fonctionnaires fédéraux 
pour expulser les récalci­
trants

Depuis 1 annonce de ces 
expropriations, le président 
du CIAC estime qu’environ 
60 pour cent des 13.000 per­
sonnes touchées avaient déjà 
quitté la région De ce nom­
bre, M. Raymond estiment 
que seulement 10 pour cent 
l’auraient fait de bon gré.

Rédigée le 11 juillet, ladite 
missive avait été postée cinq 
jours plus tard et reçue le 18 
juillet par M Cardinal Ré­
sultat. ce dernier ne dispo­
sait plus que de sept jours 
pour prendre sa décision et 
la faire connaître au respon­
sable des expropriations du 
ministère fédéral des Trans­
ports. M Payette.

Son avocat étant absent du 
Québec, M. Cardinal a donc 
attendu le retour de ce der­
nier pour prendre une déci­
sion finale et faire éclaircir 
certains points obscurs de 
cette offre finale de $79.000 
pour sa propriété de Ste- 
Scholastique

De retour de Vancouver au 
cours des derniers jours. Me 
Pieire Luc Blain, qui agit 
également comme procureur 
dans 70 de ces cas d’expro­
priation en rapport avec l’aé­
roport de Mirabel, s’est vu 
répondre que les délais 
étaient échus et que le cas de 
M Cardinal serait réglé de­
vant les tribunaux.

Vindicative, l'offre fédéra­
le devant le tribunal a été 
réduite à $48.000 Résultat. M.

Cardinal se voit donc recla­
mer une somme de $6.000 par 
le gouvernement fédéral sur 
un premier acompte de 
$54.000 qui lui avait déjà été 
versée.

Le Comité de conciliation 
qui avait été forme pour 
tenter de régler équitable­
ment les mésententes entre 
les expropriés de Mirabel et 
le gouvernement fédéral 
avait suggéré de verser 
$88.000 pour la ferme de M 
Cardinal On se souvient que 
le ministère des Transport a 
déjà rejeté les décisions de 
ce comité de conciliation

Selon le procureur des ex­
propriés de Mirabel, cette 
attitude fédérale n’en est 
qu'une de provocation et de 
chantage visant à faire plier 
les autres expropriés qui ont 
été ou seront l’objet de ce 
type d’offre finale de règle^ 
ment

Qualifiant ces offres "d of­
fres digne du Parrain’. Me 
Blain a précisé que pour le 
moment seulement une soi­
xantaine d’expropriés 
avaient déjà reçu ces offres 
finales d’Ottawa.

par Gilles Boivin 
du bureau du Soleil

MONTREAL — Le ministè­
re fédéral des Transports a 
décidé de mettre en applica­
tion la menace qu’il a servi

aux expropriés de Ste 
Scholastique il y a quelques 
semaines, accepter l’offre fi­
nale réévaluée du gouverne­
ment central ou voir leur 
cause référée devant les tri­
bunaux.

Un premier exproprié 
vient en effet, dans des con­
ditions particulièrement né­
buleuses, de se voir signifier 
que l’offre finale qui lui avait 
été faite était retirée et que

son cas serait réglé devant 
les instances judiciaires.

Exception difficilement 
compréhensible, M Jean- 
Marc Cardinal, n avait en 
effet obtenu qu’un délai de

14 jours (contrairement à 30
jours pour tous les autres 
expropriés de Mirabel) pour 
accepter l'offre d'Ottawa 
sans quoi son cas serait réfé­
ré devant les tribunaux.

Les expropriés vont accentuer leur lutte
MONTREAL - Loin de se 

rendre à l’ultimatum que 
leur a posé récemment le 
gouvernement fédéral, les 
expropriés de Ste- 
Scholastique ont décidé d’ac­
centuer leur lutte et de con­
vier les Québécois à un ral­
liement monstre sur l’une 
des fermes de la région.

I-e Comité d’information et 
d'action des expropriés de 
Mirabel a en effet annoncé, 
hier, au cours d’une confé­
rence de presse tenue à 
Montréal, la tenue d’une ma­
nifestation de solidarité au 
cours de la fin de semaine du 
8 au 10 août prochain.

Ce ralliement de solidarité 
vise deux objectifs premiers, 
a souligné le président du 
CIAC, M. Jean-Paul 
Raymond.

D’abord sensibiliser l’opi­
nion publique à la récupéra­
tion des terres agricoles du 
Québec Pour la construction

de l’aéroport international 
Mirabel, le gouvernement fé­
déral a en effet procédé à 
l’expropriation d’une super­
ficie aussi vaste que Pile 
Jésus, soit environ 93.000 
acres de l’une des terres les 
plus fertiles du Québec.

Le deuxième objectif de 
cette fin de semaine de soli­
darité avec les expropriés de 
Mirabel cherche également 
à "redonner aux quelque 
13,000 expropriés de la ré­
gion de Ste-Scholastique 
"leur dignité d’homme”

Le Comité d’information et 
d’action s'attend à une large 
participation du public qué­
bécois à ce rassemblement, 
particulièrement ceux déjà 
aux prises avec la procédure 
d'expropriation sur une 
large échelle, notamment les 
expropriés de Forillon, en 
Gaspésie.

Les trois jours de rassem­
blement seront marqués par

une participation de plu­
sieurs artistes québécois 
(dont Pauline Julien, Ray­
mond Lévesque, Yvon Des­
champs, Sylvain Lelièvre, 
Pierre Letourneau, Steve Fi- 
set, Jacques Normand) et de 
groupes de théâtre (le théâ­
tre Euh de Québec sera de la 
partie avec une pièce de 
circonstance: ”1, 2, 3... 
Vendu ”).

Récupérer le sol québécois

Le Comité d’information et 
d'action des expropriés en­
tend insister surtout sur l'ur­
gence d'un ’’SOS” à la popu­
lation pour qu elle saisisse la

gravité d’une expropriation 
qui aura pour effet de détrui­
re 7% des sols agricoles du 
Québec.

Cette destruction irrémé­
diable apparaît d'autant plus 
inacceptable au CIAC qu i) 
s'agit des terres les plus 
fertiles du Québec qui seront 
ainsi livrées au béton et à la 
grande bouffe industrielle 
qui entourera l’aéroport in­
ternational de 2irabel.

Les porte-parole des expro­
priés contestent particulière­
ment la décision fédérale 
d'exproprier cinq fois plus 
grand que les besoins réels

de l’aéroport lui-méme Se­
lon le CIAC, 75,000 des 93.000 
acres ne serviront pas à 
l'aéroport comme tel. Le mi­
nistre des Transports, M, 
Jean Marchand, a d'ailleurs 
déjà confirmé que le fédéral 
avait exproprié un terrain 
beaucoup plus important que 
nécessaire, au sol aéroport.

Le ministère des Trans­
ports avait alors expliqué 
que ces terres serviraient à 
l'implantation des industries 
qui s'installeront dans la ré­
gion immédiate de Mirabel 
de même qu’à l'infrastructu­
re susceptible de desservir 
cette industrie.

■ financement et tous autres documents pertinents au projet Mj 
devront parvenir au plus tard le 30 septembre 1975 aux

? bureaux de la Société d'aménagement de l'Outaouais B 
WÊ dans des enveloppes cachetées et portant la mention if
■ "Soumission pour la mise en valeur de la maison S 

Hammond”.
■ Les soumissions, adressées au soussigné, devront être H 
, I accompagnées d'un chèque visé de $500. montant qui mm
.« sera remboursé si le projet est refusé ou qui sera ■ 

applicable à l’éventuelle transaction si le projet est pj| 
H accepté Ledit montant sera confiscable si le projet est m 
mm abandonné par le soumissionnaire une fois la soumission 

acceptée. H
B La Société d'aménagement de l'Outoouais se réserve le H 
■7 privilège du choix du projet qui répondra à la politique du _ 
™ secteur, soit tout type de développement du "Groupe BB
■ commerce II", le tout conforme à la description qu'en fait Q 
El le Règlement de zonage de la Ville de Hull.

nel Marteau, Secrétaire 
iete d aménagement de l Outaouaii 
, boulevard St-Joseph 

666, Hull, P.Q. J8X 3Y8 /
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JêêBê

Moi, ma maman m’aime!

j 250 Comfees' 250 j
I Epargnez 250 à votre prochain achat de 30 couches de jour Comf-ees. |

Au marchand: Emballages 
Domtar Ltée vous remboursera 
25c, plus SC de frais de manu­
tention, pour chaque coupon 
vous ayant été présenté par 
lacheteur d une boite de 30 
couches de jourComf-ees.
Toute autre utilisation de ce cou­
pon constitue une fraude. Sur 
demande, vous devrez produire 
les factures démontrant que vos 
achats des derniers 90 jours 
correspondent au nombre de

Ejj&gjj j

coupons à rembourser. A moins 
de notre autorisation expresse, 
les coupons seront considérés 
sans valeur et non remboursa­

bles s’ils sont présentés par des 
agents, des courtiers, ou qui- j

conque n est pas détaillant de j
nos produits, j

Poui remboursement. Miter a J

Herbert* Watts limited 
Bon 2M0 Toronto Ontario MOW lNt 1 
léscnre au no 125 sur la fiche de déOit. •

I
- — — — — — — — — J
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Un été plein 
de soleil

Quand la "direction 
du SOLEIL a accepté ce 
titre MA PLACE AU 
SOLEIL . personne ne sa 
vait que nous aurions le 
plus bel été que le Qué 
bec ait connu, de mémoi­
re d'éléphant.

En plus de l'accueil que 
les Québécois m'ont fait, 
les astres, ta météo se 
sont mis de la partie pour 
nous donner une saison 
que notre mémoire avait 
oubliée depuis 
longtemps.

Je ne sais plus très bien 
si je dois remercier le 
ciel ou la terre, mais je 
trouve qu’un mariage des 
deux est une chose sou­
haitable.

• • •

Shanks you very much
Yana-kis-bourre
Messieurs Shanks et 

Yanakis voudront bien ne 
pas trouver ici de la mé­
chanceté de ma part. Je 
crois cependant que ces 
deux slogans'’ sont tout 
indiqués pour les pro­
chaines campagnes libé­
rales.

Monsieur Bourassa mé­
ritait mieux que ça.

Son Honneur le maire 
de la ville de Québec a 
réussi encore une fois un 
"tour de force’’ en inau­
gurant "les couloirs pour 
les usagers des transports 
en commun ”.

Je me suis permis de 
faire un petit sondage à 
la radio à ce sujet, et il 
semble bien que tout le 
monde il est beau, tout le 
monde il est content.

Un chauffeur de taxi 
m'a cependant déclaré 
que ce nouveau système 
n’était pas bon pour sa 
' business”, mais règle 
générale la "population”, 
les usagers, semble satis­
faite de ce nouveau systè­
me. C'est ce qui compte

• • •

Il vaut mieux allumer 
une seule et minuscule 
chandelle que maudire

l'obscurité. (Proverbe 
chinois)

C'est pourquoi demain, 
le premier jour du mois 
d'aout, mes camarades du 
club de golf du Lac Beau- 
port et des vedettes com­
me Doris Lussier (le père 
Gédéon) et monsieur et 
madame Jean-Pierre Mas­
son (Séraphin), plus quel­
ques joueurs vedettes des 
Nordiques et d’autres 
grands noms du monde 
du sport et du show-bizz 
seront au rendez-vous, 
pour le "Golf-O-Fun” qui 
devrait être le "truc" de 
1 année dans ce domaine.

II y aura aussi un tour­
noi de pétanque dirigé 
par mon ami Jean Rafa. 
qui fut l’instigateur de ce 
jeu en terre québécoise.

Le trophée Air- 
Canada... le prix du "SO­
LEIL ".. la balle de golf 
dorée de "Ma place au 
Soleil", puis de nombreu­
ses surprises qui seront 
des premières mondiales 
dans le domaine du golf.

Frappez la balle blan­
che... pour aider la Canne 
blanche. Les profits sont 
pour INCA (Institut cana­
dien pour les aveugles). 
(Voyez-y. O. K ?)

Le congrès sur 
le crime aura 
lieu à Genève

NATIONS UNIES N Y. 
(AFP) — Le cinquième con­
grès de 10NU sur le crime et 
le traitement des délin­
quants. qui devait se tenir à 
Toronto du 1er au 12 septem­
bre. aura lieu à Genève, à la 
même date. Ainsi en a décidé 
par consensus le comité des 
conférences de l’ONU qui 
avait été saisi de la question, 
après que le gouvernement 
canadien, qui avait invité le 
congres à se réunir à Toron­
to, ait demandé son ajourne­
ment à 1976

Le gouvernement autri­
chien. qui avait été pressenti 
pour que le congrès se tienne 
à Vienne, a décliné cette 
suggestion en faisant valoir 
que son centre de conféren­
ces serait occupé à cette 
date.

Le président du comité a 
annoncé la décision de celui- 
ci sur la base de l'opinion 
majoritaire exprimée au co­
mité. Les Etats-Unis, le 
Royaume-Uni et Costa Rica 
avaient appuyé la demande 
de report du Canada mais ne 
se sont pas opposés au con­
sensus.

Le représentant du Ca­
nada. M. Geoffrey Bruce, a 
exprimé sa "profonde décep­
tion" devant la décision du 
comité. Le Canada, a-t-il dit, 
n a jamais refusé une requê­
te de l’ONU, mais a, au 
contraire, toujours apporté 
sa pleine coopération à l’or­

ganisation internationale. Il 
est regrettable que le comité 
ait repoussé une modeste 
requête du Canada" M. Bru­
ce a affirmé de nouveau que 
la démarche canadienne 
était due au souci de son 
gouvernement que le congrès 
se tienne dans les meilleurs 
conditions possible L’appro­
che de la session du congrès 
à Toronto avait suscité de 
vives manifestations, notam­
ment de la communauté jui­
ve, du fait de la présence 
anticipée, parmi les mem­
bres du congrès, de ( Organi­
sation de Libération de la 
Palestine.

Le représentant de l'Al­
gérie avait demandé au délé­
gué canadien si celui-ci se­
rait disposé, dans un esprit 
de coopération, à défrayer 
les dépenses supplémentai­
res, estimées à quelques 
$125,000, entrainées par le 
transfert du congrès. M. Bru­
ce a répondu que le comité, 
ayant refusé sa coopération 
au Canada pour un report du 
congrès, le gouvernement ca­
nadien n’avait aucune raison 
de fournir la sienne à cet 
égard. Il a promis toutefois 
l'assistance du Canada pour 
la préparation du congrès, à 
laquelle s’étaient livrés les 
services administratifs cana­
diens.

Le Canada participera au 
congrès sur le crime à 
Geneve.

Le président islandais 
est arrivé au Canada

OTTAWA (PC) — Le prési­
dent Kristjan Eldjarn 
d'Islande a eu droit aux 
honneurs royaux à son arri­
vée à Ottawa mercredi. Il est 
arrivé au Canada pour parti­
ciper aux célébrations du 
centenaire de l'arrivée des 
premiers immigrants islan­
dais dans notre pays.

Le président et son épouse, 
ainsi que le ministre des 
Affaires étrangères Einar 
Agustsson, sont arrivés par

Trudeau 
avec ses

aura des entretiens 
homologues

avion d’Islande et ont été 
accueillis par le gouverneur 
général Jules Léger et le 
ministre Allan MacEachan 
des Affaires extérieures.

Les responsabilités, 
ça se paie

OTTAWA (PC) — Les con 
trôleurs adjoints du trafic 
aérien auront plus de respon­
sabilités et leur salaire sera 
augmenté. C’est de cette fa­
çon qu'a été réglé, mercredi, 
un différend vieux de 10 ans 
entre le ministère des Trans­
ports et les adjoints des 
aiguilleurs du ciel au sujet 
de la définition des tâches.

lO^âo"-
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Distribuée par SfOprûIR 
Une garantie de qualité.
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HELSINKI (PC) - Le pre­
mier ministre Pierre Elliot 
Trudeau doit déjeuner au­
jourd’hui avec le chancelier 
Helmut Schmidt d'Allema­
gne de l'Ouest. Il s'agira du 
premier de six entretiens 
que le chef de gouvernement 
canadien doit avoir avec ses 
homologues européens du­
rant le sommet d’Helsinki 
sur la Sécurité et la coopéra­
tion en Europe.

Les dirigeants canadiens 
ont révélé mercredi que MM. 
Trudeau et Schmidt s’entre­
tiendront de questions diver­
ses. dont la présence armée 
canadienne au sein de 
IOTAN.

Plus tard dans la journée, 
M. Trudeau rencontrera M. 
Nicolai Ceausescu. chef du 
parti communiste de la Rou­
manie. On ne connaît pas

encore les modalités de l’en­
tretien ni quels sujets seront 
traités.

La Roumanie a exprimé le 
désir d’acheter plusieurs 
réacteurs nucléaires de type 
Candu. Le Canada a formulé 
plusieurs propositions à ce 
pays qui n’a pas encore 
fourni de réponse officielle.

On ne sait pas encore 
quand M. Trudeau rencontre­
ra M. Leonid Brejnev, chef du 
Parti communiste soviétique. 
Les modalités de cette ren­
contre sont aussi à être com­
plétées

Mercredi, le chef du gou­
vernement canadien s’est en­
tretenu brièvement avec le 
président Valéry Giscard 
d'Estaing de France, durant 
une pause-café. La conversa­
tion a porté sur la visite du 
président de la France au

Canada à la fin de 1976 ou au 
début de 1977.

Les deux chefs d Etat se 
sont aussi entretenus des 
intentions françaises de par­
ticiper au financement d’une 
usine d’enrichissement d’u­
ranium à la baie James, au 
Québec.

Le gouvernement canadien 
s’est opposé jusqu'à récem­
ment à ce projet jusqu à ce 
que M. Trudeau révèle aux 
Communes qu'il avait assou­
pli ses politiques à ce sujet.

Mercredi soir. M. Trudeau 
s'est aussi entretenu officieu­
sement avec des libéraux 
européens avant de diner 
avec le premier ministre du 
Danemark, de Grande- 
Bretagne, de Norvège, de 
Pologne, de Suisse, de Tché­
coslovaquie et de You­
goslavie.

MT“J

teuegun chalet
Situé tout au pied du Mont Ste-Anne. 
un de nos chalets Hobec vous attend!
Ils sont accueillants et con­
fortables sans compter la vue superbe 
qu’ils offrent sur le fleuve et la 
montagne!

Un intérieur de rêve!
• chaque chalet dispose d’un salon 

avec foyer
(le salon est conçu pour loger 2 
autres personnes — Literie 
comprise.)

• deux chambres ê l’étage 
s’ouvrant sur un balcon

• une cuisine entièrement équipée, 
(facilité d’approvisionnement — 
nourriture et boissons é 
proximité des chalets)

• salle de bain moderne.
(avec bain et douche)

• chauffage tout électrique.
• piscine extérieure et multiples
*““*'*' 8273767
POUR RÉSERVATIONS:

chalets 
HOBEC
services Hôtelliers 
Hobec inc. 300, rue Dupont 
Beaupré, Québec.
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Compteur de syntonisation 

Répétition de programme

Sélecteur de

Bande FM
' Bande AM 
/ >Bossesprogramme /

Voyant d'arrêt automatique Equilibre

Indicateur de programme/compartiment

Voyant d'enregistrement

Syntonisateur

Mise sous tensionSélecteur de fonctionBouton d'enregistrement 

Bouton de mode d u lecteur /

Prises mic G-D 
Prise pour écouteurs

Moniteur
• 2/4 haut-parle 

Correcteur de son

LECTEUR-ENREGISTREUR 8 pistes
exclusif à 2 CARTOUCHES Modèle 85T0
- Lecture de cartouches simples A et B sons interruption
- Lecture de cartouches doubles A et B avec arrêt automatique
- Enregistrement de la cartouche A à la cartouche B ainsi que d'autres sources

2 MICROS Detail suggén
HAUT-PARLEURS ÇDCOIi
TABLE TOURNANTE OrtUll

RADIO-REVEIL DIGITAL
DE STYLE ÉLECTRONIQUERADIO DE TABLE AM/FM

Model* RR-5561
• Radio de table AM/FM deluxe"
* Deux haut-parleurs de 3" montés à l'avant
# Syntonisateur de type vernier V*l*ur
e Antenne FM dans le cordon
e Interrupteur Hi-Lo pour la tonalité 
e Boîtier fini bois *r M
e Approuvé par le CSA. H

Model*■ e Cod'O'- d* lyntontsotiO'
® néu* o curseur

• Interrupteur Ht-lO pour lo fooo-

• Pêgloge à '»bo/i oot* 3 he^e» 
d écoute ovorit orrét automo- 
ttque

• Réveil outomof»qué «r musique
• Réglage de 1 beauté ksmneuie 

du cadran
e Témoin lum.neu» de sonnerie 

d'otarme 
e Boîtier tin* bo<t 
e Oimenttori 12 «4 *5*4 
e Approuvé por ie CSA

JJ-7614
VALEUR DEe Hout-porleur de 3’ 3 d>ngé 

ver» le Sauf
e Régioge outomot*que de fré- 

quence (CAF).
e Antenne Fm don» le cordon 
é Curseur oour lo tono-ité 
e Registre d o* ctioge Otgttoi de 

style électronique
LLOYD'S LLOYD'S

W0KÊÊL
LLO LLOYDS

Modèle MN-8Î9S

RADIO PORTATIF AM/FM MAGNETOPHONE A CASSETTE
• Fonctionne sur CA ou sur piles (cordon CA incorporé).
• Codron Horizontal à lecture focile
• Commandes à utilisation focile situées sur le devant
• Curseur de volume et bouton-poussoir (ON/OFF) pour 

alimentotion
• Antenne telescopique
• Etui genre valise et poignée ovec garniture en métol
• Prise povf écouteur et écouteur pour écoute privée
• livré ovec 4 piles C”
• Dimensions. 6 ' W/i W/a" aja a *■>
• Approuve por le CSA J) Si Q

Mod#!# V-609
• Interrupteur de commandes rotatif • Haut- 
porleurs de 3 e Commonde automatique de gain 
(CAG) • Microphone télécommandé • (Fil de 
raccord CA disponible en option) • 4 piles ' C ’ 
comprises • Poignée métallique • Puissance de 
500MW • Approuve jor le CSA

Valeur de 
$39.95

Valeur de $29.95
'-‘■i \

LLOYD'S LLOYD'SLLOYDS
- STEREO AM/FM SR-144
e Prise d écouteur O Sortie pour enregistreront et 
reproduction 0 Contrôle pour lo bosse, bolonce. 
tonalité et volume
• 2 HAUT-PARIEURS DE QUA! ITE
• I TABLE TOURNANTE BSR
complètement outomotique (base de bois en option)

TC-24-24

CARROUSEL DE RANGEMENTCALCULATRICE
électronique de poche

MODELE EH-9036-2

TC-192*

VALISEpeur r j-ouches I pates et canettes

• Pouvant contenir 12 
cartouches 8 pistes ou 
cassettes • Couleur 
bourbon avec intérieur 
rouge • Dimensions
9W « 5W * 10'

Carècttnstiques:
• Fonctionnement sur • Pourcentage

• Réciproques directes
• Ewtroction de lo roc me corrée 

(directe)
• Garantie I on

fini bo«s et plotti-

• Fonctions algébriques 
usuelles

• Mémoire
e Adaptateur AC en sus

Detail suggéré 
$195 JK

SPECIAL

MONTRÉAL 
10090 ST-LAUREHT 

389 3641-2-3 389-7760

QUÉBEC ST-FLAVIERCHICOUTIMI
1886, boni. TALBOT Cto Lotbiniéra 

ISt. rut Principal* 70-2114
40, rut ST-JEAM 624-8474 

Coin Salaberry 648-8286

.
•ff

Si vous avez 18 ans et plus
profitez de notre plan d'achat à termes faciles

• Facilités 
de paiements

LES
ENTREPRISES

• Commencez à payer 
en septembre

• MASTER 
CHARGE

e MARANTZ e BRAUN # MSS e SHURE é DYNACO é GOODMAN é ELAC • ELECTROPHONIC e TELEFUNKEN e TEAC é SONY e NORESCO 
e PIONEER # SANSUI e SHARP # AKAI é DETSON e HARMAN e KARDON e JOHNZER e CONCORDE e ULTIMATE e KENWOOD e ADMIRAL 
e GRUNDIG e DUAL # ELECTROHOME # PANASONIC e MORSE # LLOYD S e AR e BEOMASTER.
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$100
millions 
pour le 
transport 
urbain
OTTAWA — Le gouverne­

ment fédéral va établir un 
programme d aide financière 
au transport urbain de $100 
millions, ont annoncé hier 
les ministre Barney Danson 
et Jean Marchand, respecti­
vement détenteur des porte­
feuilles des Affaires urbai­
nes et des Transport

Le programme est destiné 
à aider les provinces et lc« 
municipalités à gérer la 
croissance urbaine, à dimi­
nuer les embouteillages de la 
circulation et à résoudre les 
problèmes connexes.

Les fonds seront disponi­
bles à compter du 1er avril 
1977 et ce pour une période 
de cinq ans. Ces fonds servi­
ront à l'achat de trains de 
banlieue et à la construction 
de gares, de quais et d'instal­
lations nécessaires au con­
trôle de la circulation.

Le programme ne s’appli­
que pas aux véhicules en 
commande actuellement ni 
aux installations déjà aména­
gées.

Dans les agglomérations 
urbaines où le train n’est pas 
le meilleur moyen de desser­
vir les banlieues, le program 
me prévoit le financement 
d’autres moyens de trans­
ports, tels que les autobus 
express empruntant des 
voies réservées

Préférence

Le programme, qui sera 
administré par le ministre 
des Transports, accordera la 
préférence aux véhicules 
construits au Canada, à con­
dition qu’ils soient compéti­
tifs quant aux délais de fabri­
cation. à la qualité et au coût.

Les mesures annoncées vi­
sent notamment à encoura­
ger la gestion planifiée de la 
croissance urbaine et une 
plus grande utilisation des 
solutions de rechange à l'au­
tomobile. soit les services de 
transport en commun. Ces 
deux aspects sont les élé­
ments prioritaires auxquels 
s'intéresse le gouvernement 
en matière d’affaires ur­
baines.

La contribution fédérale 
aux projets que lui soumet­
tront les provinces et les 
municipalités consistera en 
une subvention et en un prêt 
couvrant respectivement jus­
qu’à 75 p. cent et 25 p. cent 
des frais d’investissement 
pour les réseaux qui en sont 
à la première phase d’amé­
nagement. Pour les autres, la 
subvention fédérale variera 
entre 25 p cent et 75 p. cent, 
compte tenu de l'état d’avan­
cement du réseau.

Les prêts seront versés aux 
gouvernements provinciaux 
ou. si ceux-ci les garantis­
sent. aux municipalités ou 
aux commissions de trans­
port.

Le programme d’aide aura 
vraisemblablement des ré­
percussions surtout dans les 
régions métropolitaines im­
portantes où les problèmes 
urbains doivent être résolus 
de façon urgente.

$ 170 millions 
remboursés en 
marge de la 
surtaxe

OTTAWA (d'après PC) — Le 
gouvernement fédéral pré­
voit rembourser environ $170 
millions par année aux ci­
toyens canadiens qui sont 
exemptés de payer la surtaxe 
de 10 cents du gallon d’essen­
ce annoncée le 23 juin der­
nier dans le budget du minis­
tre des Finances John 
Turner.

Cette surtaxe, qui a reçu la 
sanction du Sénat, hier, en 
même temps qu’une autre loi 
établissant la corporation pé­
trolière Petro-Can, sera remi- 
e à environ un million de 

Canadiens, selon les explica­
tions fournies hier par le 
sénateur Allan MacNaugton 
(L-Québec)

Les personnes qui se ser­
vent de leurs voitures pour 
les fins de leur travail et les 
handicapés qui sont forcés 
de conduire un véhicule pour 
se rendre à leur travail sont, 
entre autres deux catégories 
de contribuables non soumis 
a la nouvelle augmentation 
du gallon d'essence

Le ministre des Finances 
avait déjà précisé, lors de la 
présentation de son budget, 
que cette nouvelle hausse du 
coût du gallon de l’essence 
rapportera environ $500 mil­
lions dans les coffres du 
Trésor fédéral

1975
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BIFTECK BONDE
TRANCHE COMPLETE 
DESOSSEE

Ib

ROTI DE CROUPE
PARTIE DU BAS 
OU SILVERSIDE

Ib

NECTARINES
DE LA CALIFORNIE 
SUCREES ET JUTEUSES

Ib

JEUNES DINDES
CONGELEES 
6 x 10
CATEGORIE A

Ib

CREME GLACEE
DOMINION
VANILLE
NAPOLITAIN

CARTON Va GAL. I

DETERGENT
EN POUDRE 
TIDE

BTE 5 LB

LIQUEUR DOMINO
BOUTEILLE
RET0URNABLE

BOUT. 26 OZ I ch.

MONSIEUR PERKINS
1f7S TX. .
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Je suis assis dans 
mon misérable bureau 
de Montréal, 
surveillant le lever 
du jour.

7-Jd

Et c'est à ce moment 
que les troubles 
m'assaillent.Ses yeux sont 

comme des marguerites 
dorées.

lu ne peux pas 
écrire un roman 
sur un détective 
privé qui travaille 
à Montréal! /

Natashquan alors?NON?

KAUDOC'üx
DOCTEUR > 1 ** *'•*

seul dons notre

Dr BEAUDOC
77

chambre!... at... 
vote avei entendu / 
le coup de (eu?1 L/

Je !’ai eMrtidu' Morten» 
. «09*2-mu» dot

> . X

3L

J

Lài
MUTT et JEFF

Bon.
dis-moi ce 
qui te trouble

Ben... il y o deux mois, 
j'oi rencontre cette 

jolie fille! Elle m'o dit 
que sa soeur cadette 

était ma Iode et je 
lui ai donné de 

l'argent pour payer le 
Docteur

Une semome plus 
tord je l oi Omenée 
au restaurant. Alors 

elle m'a dit que 
son père avait perdu 

son emploi . je lui 
ai donc donné $40

Trad* Mart SrpMrrU 
h M«*eeght h.ediretr $*•(■>»

Samedi, elle o 
eu b pire des 

malchances... on lui 
a volé son soc à 

main ... j'oi donc vendu 
mo montre pour lui 

procurer un peu d'argent.

Dimanche, je l'ai 
revue et je lui 
ai dit que je 

n’avois plus d'ar­
gent! Elle a pouffé 

de rire et elle 
est partie avec 

un chauffeur 
de taxi!

Mutt, est-ce 
que par hasard 

elle ourc.t 
abusé de moi!?

Copyright C 1975 
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opera mundi -/'je DEVIENS 

TOUT SIMPLE­
MENT FACI­
LEMENT FU­

RIEUX ! >

f df i que fais
VTU^RATON ?

JE LAVE 
TOUJOURS 

MA NOURRITURE 
AVANT DE -4 

' 'AVALER JA

-rjEJE

i

SCAMP
F

'EST UNE BONNE 
IDÉE !

<0-

a•T-
i&wî

Cojj/r xght by Walt Disney distribué par op«ro

0H ! IL M'A ÉCHAPPÉ I

ITT

jS
^323*:

£*!>*
*>•»

HAGAR L'HORRIBLE

Viens remettre ce couvercle

MARC DES BOIS

MATIN
Au même moment o 

quelques milles de lé. I équipé de 
recherches poix le développement 

du
Storykmd prend son petit 

déjsuwr.

Je ne crains 
plus rien momtenont 
que j'ai un bon fusil

Oui... et si ^

jamais je vois 
cet animal, je te 

le laisserai!

LES PIERRAFEU

oiiuimmiiiimm•••

...alors N C'A 

a attrapé 
un ballon de 

Hank Aaron?

C est arrivé

juste au moment où il volait 
au-dessus du stade,

Dino! /w 1___ .

U
V

mim

J'imagine 
qu'il devait 

être très fier!

revenu!
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les arts

Quelques informations 

utiles sur la Chant'août

La Chant août Ce mot est devenu 
le passeport musical de tout ce qui 
chante et musique au Québec par le 
beau temps qui court Le mot spectacle 
était devenu presque un mot sale 
parce que certains petits salopiauds 
s'étaient servis de ce mot. qui est avant 
tout une forme d'expression artistique, 
pour s'envoyer en l'air sur un air de 
signe de piastre

U est bon, beau et rafraichissant. 
de voir arriver dans le décor du 
spectacle québécois une semaine de la 
chanson québécoise Cela, la Chan

louis-guy lemieux

spectacles

t août. rafraichit; cela épure sur un air 
d'air pur; cela fait du bien; j'ai le goût 
de la Chant'août. Amenez-en des chan 
teurs-chansonniers poètes. Amenez-en 
des vers de douze pieds. Des fins-fins 
et des goûts de tinette Y a des choses 
à faire avec.

Tout ceci et cela pour dire que la 
Chant'août, le premier véritable festi 
val de la chanson québécoise et la 
première véritable semaine de la 
chanson québécoise (Lulu. je vous 
reparlerai un jour prochain de ce 
Lulu-là. me jure que ce sera un 
événement annuel), se tiendra, tout le 
monde le sait maintenant, du 10 au 17 
août, à Québec en ville.

U est utile de savoir certaines 
petites choses sur la Chant’août

Août les billets pour la Chant oû

Durant la Chant’août, seuls les 
spectacles de la Petite Bastille et du 
Grand Théâtre exigeront un droit 
d'entrée. Pour le Grand Théâtre, on 
pourra se procurer les billets au GT 
même et à la "aisse populaire Laurier 
On trouvera i,s billets pour les huit 
spectacles de la Petite Bastille aux 
caisses populaires Laurier. Lévis. 
Charlesbourg, Giffard. de même qu’à 
Musique d'Auteuil. rue Saint-Jean, et 
au Grand Théâtre.

Août les logements

Il existe un comité de logements

dans le cadre de la Chant août On me 
dit que le Carnaval, qui s'y connait en 
foule de visiteurs, aurait gracieuse 
ment offert ses compétences et ses 
contacts. On attend a Québec, durant 
la deuxième semaine d'août, plusieurs 
centaines de milliers de visiteurs 
Donc, il vaut mieux réserver à l’avan­
ce. Le comité de logements de la 
Chant'août se rejoint au numéro de 
téléphone suivant: (418) 524-8441

Août: un congrès-festival

Pendant la Chant août se tien­
dront les assises de la chanson Autant 
dans les hôtels de Québec que dans les 
pavillons thématiques autour de l'em­
placement de la Petite Bastille, seront 
organisés des colloques et des exposi­
tions continuelles.

La Chant'août a reçu un appui 
notable de l’Association québécoise 
des producteurs de disques. Celle-ci 
tiendra son congrès en même temps 
que les producteurs procéderont, dans 
un pavillon, au lancement de disques.

De plus, la Chant’août s'est assuré 
la participation de la Société des 
auteurs-compositeurs du Québec ainsi 
que des sociétés CAPAC et BMI, toutes 
spécialisées dans les droits d'auteurs 
A ces participations, il faut ajouter 
celles des artistes de la chanson 
québécoise et de leurs imprésarios

La presse internationale aussi

Il suffit de regarder la télévison de 
Montréal. Sherbrooke, Trois-Rivières 
pour savoir que la Chant’août suscite 
partout un intérêt qui ressemble de 
plus en plus à un engouement Nous 
avons appris de plus que les pays 
européens de la francophonie com­
mençaient à s’alerter au sujet de la 
semaine de la chanson québécoise. En 
passant. la compagnie Air France 
(celle qui nous fait bien manger) a 
décidé d'assurer le transport de plu­
sieurs journalistes et reporters fran­
çais.

C était quelques petites informa 
lions légères sur la Chant'août Pour 
en savoir plus long, relisez vos vieux 
SOLEIL ou. mieux encore, surveillez 
LE SOLEIL du samedi 9 août Le 
cahier des arts de ce jour se promet 
d’en dire long et large sur cet événe 
ment qui risque fort d’occuper toute la 
place. Vive la chanson québécoise!

à québec 
aujourd'hui

galeries

Fiset, Vaillancourt, Lafram- 
boise. Plante: pièces murales, 
céramique, poterie. Au 502 
de l'avenue Royale. St- 
Laurent. Ile d'Orléans

Jean McEwen: au Musée du
Québec.

Huit peintres soviétiques 
contemporains: au Musée du 
Québec.

Cedric Loth: caricatures, à 
la Comme Galerie, 1117V4 rue 
St-Jean

Johanne Blanchet: batiks, à 
la Porte d'Auteuil, 27)4 rue 
d'Auteuil.

Marcellin Dufour. Claude 
Paré, Claire Larsen: peintres

à la Galerie La Cage d’Art, 
9966 avenue Royale, Ste- 
Anne-de-Beaupré.

cinéma

Fmitai: Sembéne Ousmane. 
au Théâtre de la Cité univer­
sitaire à 19h et 21h30.

le cinéma à québec
La classification des films est établie par l'Office des Communications sociales. Voici le barème 
d'appréciation des films qui sont présentement projetés sur les écrans dans les cinémas de Québec et de la
Rive-Sud.
— Quand il y a lieu, la convenance pour les jeunes est indiquée de cette façon; (E) enfants; (A) adolescents.
— Les chiffres réfèrent à la valeur artistique de l'oeuvre; (1) chez-d'oeuvre; (2) remarquable; (3) très bon; (4) 

bon; (5) moyen; (6) médiocre; (7) minable.
— Les appréciations des films sont établies sur les copies présentées dans la province de Québec

CANADIEN: Vincent. Fran­
çois, Paul et les autres, (3) 
19h00, 21h00.

CANARDIERE: Mtmi Mé­
tallo blessé dans son hon­
neur (4) 12h50, 16hl5. 19h40 
Sweet Movie (5) 14h40, 18h05, 
21h30.

CAPITOL: Le tombeau du 
vampire (5) !4h45. 18h00, 
21h25. La nuit des maléfices 
(5) 13h00, 16hl5, 19hl0.

CARTIER: Le charme dis­
cret de la bourgeoisie. I9h00 
Le fantôme de la liberté, 
21 h 15.

CINEMA DE PARIS: Un os 
dans la moulinette (6) 13h00, 
16h 15. 19h35. L'Autre (3) 
14h35. 17h55. 21h20.

EMPIRE; Julia et les hom­
mes (6) 14h30. 17h30. 21h35. 
Bibi, 13h, 16h. 20hl0.

LAIRET: Allon enlève ta 
robe, 18h30. 21h25 Le puceau 
se déchai ne, 19h50.

LE BIJOU: Le mouton en­
ragé, 19h00. Le Trio Infernal. 
21h00.

LIDO: Guet apens (4) 21h25 
Le convoi sauvage,19h30

MIDI-MINUIT: Bonjour et 
adieu, 13hl5. !6h30. 19H45 
Délices (4) 14h35, 17h50 
21h00.

ODEON: DAUPHIN: Trem­
blement de terre (4) 14h00, 
16h30, 19h00, 21hl5.

ODEON: FRONTENAC 1: 
Le nouvel amour de coccinel­
le, 14hl5, 18h00, 21h30 Qua­
tre bassets pour un danois, 
12h30. !6h00, 19h45

ODEON FRONTENAC 2: 
La Tour Infernale (4) 13h20, 
!6h50. 20hl5.

PIGALLE: Le bordel. 
13h40, 16h25, 18h55. 21h40 Je 
prends la chose du bon côté, 
14h55, 17h25. 20H20.

PLACE QUEBEC 1: Ten 
Little Indians (5) 19h 15. 
21 h 15.

PLACE QUEBEC 2: A cause 
d un assassinat (4) I9h00. 
21h00.

STE FOY: ALOUETTE:
Bonjour et adieu. 20h00. Déli­
ces (4) 18hl0, 21 h25.

STE-FOY: CHAMPLAIN:
Un amour comme le nôtre (6) 
18h20, 21h40. Emmanuelle (5) 
19h45.

ST-ROMUALD: Les couples 
du bois de Boulogne. 21h35 
Les Valseuses, (4) 19h30.

cine «porcs

BEAUPORT l: 747 en péril
— Duel.

BEAUPORT 2: Fluide mor­
tel — Le monstre de Pile en 
feu.

BELAIR: Le Grand Bazar
— Ca branle dans les 
bambous.

MONTMAGNY: Fluide Mor­
tel — Le monstre de l'ile en 
feu

- £■ Y--•* tm.

Théâtre de l'ile
(S»-Ri#rre II* d Orléans)

las 74-3041 juillet ^ 

1-24 .cw’ ?

FEUX
LECLERC

Réservations: (28-9530
IA. U» billets réservé* doivent 
être réclamés 30 minutes avant le 
spectacle

présentation cjltf

Le théâtre
Beaumont 
St-Michel

(tou*. I M tou*. 30, sortie J 10) ^ 

PRESENTE

le canard 
à l'orange
OE WILLIAM DOUGLAS HOME '

VERSION FRANÇAISE 
MARC GttBERT SAUVAJON

EN VIOCTTI: 
JEAN-MARIE LEMIEUX 

HELENE LOISELLE 
JEAN LECLERC 

ANNE VILLENEUVE 
LENIE SC0FFIE 

MIRCRIOL JEUDI. VENDREDI
t BM J0

U SAMEDI. DEUX FOIS.
A TH. ET I0H.

LE OIMAMCHE A IHJ0 
RESERVATIONS: 884-2839, 

SILLETS: semaine: S3S0 
Samedi «t dimanche $4.28 

[(element «n mit. chu 
Here Legrand, musique

Vï

» ‘9-tOCJONT
Vbu.
TH B304SS3re or rm i

VALSEUSES

RIVE-SUDCinéma

ST-ROMUALD

14 ANS ANS

lï CONVOI LES
SAUVAGE « l* RTS

LES COUPLES DU 
BOIS DE BOULOGNE

hlm
LE GUET APENS

%7 OOAdm

Avis Public
"l’argent, ça foit-y vot'bonheur. ." vou* demanderont les membres du Théâtre Porminou. 

qui sont les invités du Service des loisirs de la ville de Sainte-Foy, le samedi 2 août, à 20h au 

Parc de l'Aquarium. Demain soir, vendredi, aussi à 20h, mais cette fois a "Place de ville", 

le Service des loisirs présente le chansonnier Jacques Michel. En cas de pluie, les spectacles 

seront nnnulés.

HOTEL

2800, BOUL. LAURIER, STE-FOY • TEL S53-!

Dîner avec Musique 
Ou Mardi au Dimanche incl 

jusqu'à Minuit.

INC.

spectacles

La Boulée: troupe folklori­
que à la Place Royale, à 
1 lh30. 13h30. 15h. 16h30. 
19h30

Felix Leclerc: au Théâtre 
de l'ile, St-Pierre, Ile 
d'Orléans, 21h.

Oculus: orchestre pop, au 
Parc des Gouverneurs, à 
20h30.

théâtre

.SA?DANS li CADRE DE »L
“la chant’août” 4M?

t *

■aUAUClialdl
GEORGES TJVNGPORD
ÇlauieGauthief
TOUBflBOU

[Due peremima. Mann, m wmwlKnmu

PUlfU POU DKME
RAOUL OUGUAY 
MANEIGE

HEM IM CARTIER
BILLETS EN VENTE ai emdnw 1019 mm CARTIER 52S-S340 

« chu MUSIQUE 0 AUTEUtl 1049 ST-JEAN 694-0723
UNE PRÉSENTATION ct/PC

L aubergine de la Macédoi­
ne: Théâtre pour enfants, à la 
Roulotte des Spectacles, 
20h30. Parc Central de Du- 
berger.

Drôle de couple: de Neil 
Simon, au Théâtre de Iæ 
Fenière, Ancienne-Lorette, 
21 h.

Mesures de 
protection

Un projet de loi qui vise à 
renforcer les mesures de pro­
tection des oeuvres d'art, est 
actuellement à l'étude en 
Hongrie Tous les objets ar­
tistiques. historiques et ar­
chéologiques enfouis sous 
terre ou sous l'eau seront 
considérés patrimoine natio­
nal. appartenant de droit à 
l’Etat. L’alliénation et le 
commerce de ces objets, les 
fouilles "sauvages'' ou la 
non-déclaration d'une décou­
verte. seront assimilés à des 
délits et leurs auteurs passi­
bles de 1 à 8 ans de réclusion 
Une réglementation plus 
stricte régira l'exportation 
des objets appartenant aux 
musées.

Adultes

"Le film débute et 
s'achève comme 
"Love Story". Leur 
ambiance favorite 
c'est l'enfer des 
sens...
Le réalisateur dénote 
une vitalité 
reconnaissable au 
rythme d'exécution et 
ne manque pas 
d'humour "

Louis Chauvol 
-LE FIGARO

Un film dont 
l'esprit libéré le 
compare au "Dernier 
Tango a Paris”

-PtAYBOY

MONIQUE VAN Of VF N • RUTGER HAUER COULEUR

HORAIRE: Srwv U Dinond* Lmr HORAIRE: Sa*- -0w- -Mr Imyxx e*
« Adm LIS. 4 30. 7 43 OMm 2 35, Adm I 15. 4.30. 7.50 Mces 2 40. 6 00.

Samedi KvJamanL Déliai5 50. 9 05 9 20 Vui.Lm -Ator-Jeu Délai 4 15,
12 45 4 00 7.15. I0X k*yow*Adm 9 25 tonou é Adau 8 X
2 35 5 50 9 05

CheéuMi

'DEUCES' est une histoire d'amour 
réelle, intime et tendre...

MIDI MINUIT
2Î>2 St JOSEPH EST 

^ 522-2828

r ALOUETTE^
2500 LAURIER tn»srt *oy 

656 0592 A

JW*iif

A * ?
f Y; .} Cm: iJ

Otto**a. le 23 juillet 1975.

Documents à fournir lors d une demande prévoyant 
I utilisation de micro-ondes per des entreprises de 
radiodiffusion de télévision par câble.
Pendant un certain temps le Conseil a accepté que des requérants 
présentent des demandes prévoyant l'utilisation de micro-ondes 
sans exiger de documents concernant le tarif projeté des 

micro-ondes.
Entre-temps, des liaisons hertziennes se développaient et le 
Conseil était très souple quant à déterminer celles qui 
convenaient le mieux.
Cependant cette politique o quelquefois entraîné de l'incertitude 
et un manque de précision quant à décider non seulement des 
liaisons hertziennes qui convenaient le m.eux mats également du 
coût réel de l’acheminement de micro-ondes à certaines régions 
Ceci o abouti, après approbation du Conseil, à des retards 
considérables dans lo conclusion d’entente: relatives à des 
micro-ondes ainsi que dans la fourniture du service de télévision 
par câble au public
D’outre port, le Conseil o eu des difficultés à analyser 
adéquatement des demandes de ce genre et à en évaluer lo 
viabilité. De plus, les tarifs mensuels que les titulaires se 
proposent de prélever auprès de leurs abonnés n’étaient pas 
cloirement expliqués.

En raison de ae qui précède, le Conseil décrète que, dés à 
présent, les demandes prévoyant l'utilisation de micro-ondes po* 
des entreprises de télévision par câble devront comprendre 
certains documents, à savoir
o) lorsque les micro-ondes doivent être fournies por une société 
d’exploitation de services de télécommunications, une copie de 
l'accord de principe conclu entre la société d’exploitation et le 

requérant doit être présentée ou Conseil. Les demandes devront 
également fournir des détails sur toute offre faite par des sociétés 
d’exploitation prévoyant l’utilisation de micro-ondes, sur le tarif 
de ce service et sur les sommes prélevées por la société 
d’exploitation S’il s’agit d’une demande portant sur un réseau 

hertzien déjà implanté ou projeté, on devra fournir tous les 
détails concernant les accords de portage des frais avec d’autres 
requérants ou d’autres titulaires qui font partie ou se proposent 
de faire partie de ce réseau.
b) lorsque les micro-ondes doivent être fournies por le 
requérant, ou si ce dernier se propose d’utiliser les installations 
d’une société privée qui n’est pas une société d’exploitation, lo 
demande devra donner des renseignements détaillés sur tous les 
frais de micro-ondes. Si cette proposition implique plus d’une 
entreprise de télévision por câble octuelle ou projetée, la 
demande devra fournir tous les détails concernant les accords de 

partage des frais avec d’autres requérants ou d autres titulaires 

qui participent ou se proposent de portioper à cet occord
c) Le requérant doit donner tous les détails concernant 
l’emplacement de la tête de ligne éloignée et l’ocheminement 

projeté des micro-ondes, lo demande devra fournir d’une port le 
détail des frais entraînés por la mise en place et/ou l’utilisation 
des installations de tète de ligne éloignée, et d’outre port, 
signaler tout accord concernant la mise en place et/ou l’utilisation 
des installations.
d) Toutes les demandes doivent indiquer le tarif mensuel des 

abonnés ainsi que les frais de service ’’par micro-ondes”.
En se fondant sur les renseignements détaillés susmentionnés, le 
Conseil étudiera les demandes de licences de télévision par câble 

dons les régions qui satisfont aux critères fixés pour un tel service 
ainsi qu’à tous les critères que le Conseil o établis ou pourrait 

établir por b suite. Cette étude tiendra compte de la précision de 
l’analyse des frais d’exploitation et de la possibilité pour le 

requérant de fournir un service et d’en assurer la continuité au 

montaiYt qu’il o indiqué

les requérants qui ont déjà déposé ouprès du Conseil une 
demande de licence de télévision par câble doivent soumettre les 
documents susmentionnés dés que possible afin que leur demande 

puisse être étudiée ou cours d’une audience publique

Guy Lefebvre 
te directeur général 

Gestion des politiques de licences

Conseil de la
Radio-Television
Canadienne

Canadian
Radio-Television
Commission
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A 15Quebec, le Soleil, jeudi 31 juillet 1973

aux Etats-Unis de la préten­
due "autobiographie" n était 
pas valable dans la mesure 
où le livre était présenté sous 
forme d un ouvrage de pure 
fiction.

Le ministre des Affaires et la presentation d’exposi-
cultureiles, M Denis Hardy. lions, assurer l'animation et
vient de définir les critères défrayer des coûts de publi-
qui orienteront, à l’avenir, cité Cependant les items
les opérations et l'octroi des loyer, chauffage, électricité,
subventions du Service des dépenses d’entretien et de
musées privés Une nouvelle réparations doivent être dé­
étape est donc franchie de- frayés à même les autres
puis la création du service le revenus du musée.
15 août 1974 et la nomination 
de son titulaire, M Jacques 
Langevin, le 2 novembre 
dernier.

M Hardy a signalé l’atta­
chement profond que le gou­
vernement du Québec, par 
son ministère des Affaires 
culturelles, voue à la cause 
des musées du Québec direc­
tement reliée à la protection 
du patrimoine culturel et à 
l’expression des identités ré­
gionales ou locales.

Pour répondre aux deman 
des de ces nombreux organis­
mes, a poursuivi M. Hardy, le 
ministère doit faire un choix 
en se basant sur plusieurs 
critères rigoureux et applica­
bles à tous sans discrimina­
tion.

A ces fins, on entend par 
musée privée une corpora­
tion sans but lucratif, située 
sur le territoire québécois, 
celle-ci n'est pas la propriété 
du gouvernement ni d’un 
seul individu et n’a pas de 
caractère commercial.

Aide au
fonctionnement

vivre ensemble autobiographie du milliar­
daire Howard Hughes, a ob­
tenu le droit de publier l'ou­
vrage sous forme de fiction.

M Andrew Tyler, juge de la 
Cour suprême de l’Etat de 
New York, a décidé qu’un Clifford Irving avait été 
jugement obtenu par "Rose- condamné en 1972 à deux

LONDRES (AP) — Nouveau thème offert aux 
papotages du Londres mondain: Lady Antonia 
Fraser a disparu.

La fille de Lord Longford — l'un des 
tambours de la campagne contre ia pornogra­
phie — était absente, mardi soir, à 1 aéroport de 
Londres, lorsque quatre de ses six enfants sont 
partis en vacances à l'étranger avec leur 
gouvernante. Sir Hugh Fraser, député conserva­
teur millionnaire et mari de*l,ady Antonia, a 
embrassé les enfants et s’est refusé à toute 
déclaration: "Je ne veux pas parler de ma vie 
privée, il s'agit de mon mariage", a-t-il dit.

Tout le piment de l'affaire est que Lady 
Antonia, auteur de biographies comme "Mary, 
reine d’Ecosse” et un "Cromwell", qui sont 
devenues des best sellers, est citée comme étant 
"l’autre femme" dans le divorce de l'écrivain 
Harold Pinter.

L'actrice Vivien Merch;> at. épouse de Pinter, 
a annoncé, lundi, qu elle avait entamé une 
procédure de divorce, déclarant que son mari 
avait une liaison avec Lady Antonia. Les Fraser 
s'étaient mariés en 1956. Les Pinter également. 
Les amis de Sir Hugh Fraser ont déclaré que ce 
dernier, en tant que catholique convaincu, ne 
saurait consentir à un divorce. Selon la législa­
tion civile, Lady Antonia peut divorcer au terme 
d'une période probatoire de cinq ans.

votre guide des meilleurs films

Galerie d art ou 
centres d expositions

Une aide financière peut 
être consentie aux galeries 
d'art. Cette aide est assurée à 
la galerie d'art qui. par ses 
collections permanentes ou 
ses équipements, comble 
l'absence d’un musée ou qui 
complète l’action de celui-ci. 
Quant à la forme d’aide, elle 
peut être de l’ordre financier 
ou professionnel.

"Enfin, dit N.'. Hardy, les 
villes, les municipalités, les 
milieux d’enseignement, les 
corps intermédiaires, les 
clubs sociaux, les bienfai­
teurs et l’industrie privée 
sont fortement encouragés à 
soutenir leurs musées privés. 
Chaque musée dont la de­
mande aura été acceptée re­
cevra du ministère des Affai­
res culturelles une subven­
tion de base correspondant à 
la catégorie à laquelle il 
appartient et ane subvention 
conditionnelle correspon­
dant aux fonds générés par le 
musée grâce aux contribu­
tions des organismes ci-haut 
mentionnés. Cet élément en- 

L’aide financière consentie couragera les musées privés 
par le Service des musées dans leur action et incitera 
privés doit servir unique- les organismes et les munici- 
ment au fonctionnement des palités à accorder leur appui 
musées privés. Cette collabo- à leur musée respectif A 
ration veut permettre une ceci, viennent s'ajouter l'ai- 
plus grande ouverture au de technique et profession- 
public. défrayer en partie le nelle qu apporte le Service 
salaire du personnel en pla- des musées privés aux diffé- 
ce. permettre la préparation rents musées du Québec.
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L histoire d un petit Juif 
de 9 ans qui, durant 
l’oppression dos nuis, 
assiste à I effondrement 
de oe qui était sa vio!

MARIE JOSEE NAT

JEAN LOUIS TRINTIGNANT
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Mort du doyen des 
chanteurs lyriques

CATHERINE MARCELLO MICHEL
OENEUVE MASTROIANNI RICCOll
Femme Blanche" à 12.43 - 4.10 et 

7.40. "Violons du Bal" à 2 35 - 6 00 
et 9.25.

Dès DEMAIN!
Dos Domain! «r. jour:

A Cause d’un Assassinat
( 14 ons)pm:n:f.wn

ND PLACE QUEBEC SZS 4!(Arcachon AP) — Le doyen 
des chanteurs lyriques. l’A­
méricain Enzo Bozano. est 
mort lundi soir, à Arcachon 
où il était venu passer quel­
ques jours de vacances II 
était âgé de 98 ans.

il devait travailler près de 25 
ans.

II fut également longtemps 
l’un des directeurs artisti­
ques de la firme "Para­
mount".

Stotionnsment Gratuit - Galerie» Conardière - 661-8575
--------------------------------  AUJ. DERNIER JOUR ----------------

SWEET MOVIE" + "MIMI METALLOLettres de George B. 
Shaw à un Canadien

( j 8 un»)

DONALD SUTHERLAND 
KAREN BLACK 

WILLIAM ATHERTON 
BURGESS MEREDITH

Originaire de Gênes, il 
avait opté à sa majorité pour 
la nationalité américaine. 
Doté d'une magnifique voix 
de "basse noble", il fut très 

nelles. et une façon d’écrire vite engagé par le Metropoli- 
rapidement et étourdiment, tain Opera de New York, où 
tout en conservant les appa­
rences littéraires néces­
saires."

POUR
TOUSUN CHOC EN PLEIN CIEL

BRANDON (PC) - Parmi 
des documents historiques 
gardés dans une chambre 
forte, à Portage-la-Prairie, se 
trouvent des lettres et des 
notes de la main de George 
Bernard Shaw

Les documents, dont la plu­
part sont des lettres de mem­
bres éminents de la société 
socialiste Fabian dont Shaw 
était un membre actif, appar­
tiennent à Catherine Astbu- 
ry. et celle-ci ne sait pas 
exactement ce qu'elle de­
vrait en faire.

Les lettres sont dans la 
famille Astbury depuis de 
nombreuses années. Origi­
nairement, elles faisaient par­
tie de ia correspondance per­
sonnelle de John Bromley 
Astbury. le père du mari de 
Mme Astbury, Charles, décé­
dé au printemps à F âge de 79 
ans.

John Astbury semble avoir 
été actif dans la société Fa­
bian. mais on ne possède pas 
de détails sur sa vie privée.

iRPOirr SCIENCE-
FICTION

AVEC
PLACE QUEBEC 525 4524

\ STEVEBEAU PORT] Dès Demain
Aduhrs ILe Festival des Festivals

Pas qualifié

Shaw continue en disant à 
Astbury qu'il a "toutes les 
disqualifications morales 
imaginables" pour écrire 
dans les journaux. Et il ajou­
te: "Il n'y a rien dans la 
littérature pour un homme 
qui a sept enfants, à moins 
que ceux-ci soient assez 
grands pour le faire vivre".
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$1.50 chacun des films iJUiliUI.Mi
La collection Astbury in­

clut la correspondance de 
plusieurs autres hommes 
éminents de l'époque. Elle a 
été conservée avec soin, com­
me un trésor de famille. 
Charles Astbury avait mani­
festé le désir d'en faire don à 
des historiens ou à un musée.
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Les lettres de la collection 
Astbury datent de 1880 à 
1916. et ont été apportées au 
Canada par Charles Astbury, 
à la fin de la Première 
Guerre mondiale.
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Ois Dw'a’n' ,Xffk/rCartes postales

Deux cartes postales écri­
tes par Shaw en 1904 racon­
tent la tentative infructueuse 
du célèbre dramaturge pour 
être élu à une fonction publi­
que à Londres. Elles expri­
ment également des opinions 
sur le journalisme et les 
programmes de secours orga- 
r.isés par le gouvernement.

Der jourHORAIRE i LA TOUR INFERNALE 
1.20 - 4 50 - 8.I0

HORAIRE] TREMBLEMENT OE TERRE; 2 00 - 4.30 
7 00 • 9.IS.__________________ _ Vincent, François, Paul et les autres

Il sem. triomphal» i Quebec

Tmniatiuelle

18ANS
AfhillrxLes programmes de se­

cours. au sens ordinaire du 
mot. n ont aucune utilité "1 
écrivait Shaw dans une lettre 
datée du 30 octobre 1901.

Le marché de viande est 
un palais de vérité, comparé 
à Fleet Street. Le journa­
lisme payé produit un travail 
bâclé, des idées convention-

Sali* Horaire
climatisée Emmonuelle à 7H 45

Un Amour à 6h ,20 et 9H 40

après'EMMANUELLEi

SYLVIA
KRSTEL

dans

JULIA ET 
LES HOMMESi

Accord culturel Adultes

WASHINGTON (AP) - A la 
suite d un accord signé lundi 
à Paris par M. Michel Guy. 
secrétaire d'Etat français à 
la Culture, et le Dr Ronald 
Berman, président de la Fon­
dation américaine des belles- 
lettres. les musées de France 
et des Etats-Unis procéde­
ront à des échanges d exposi­
tions à partir de ( automne 
1977.

Dans une déclaration pu­
bliée à Washington, le prési­
dent de la Fondation améri­
caine s'est félicité de la 
signature de cet accord, qui, 
a-t-il dit, offre la possibilité 
d entretenir "des relations 
culturelles approfondies en­
tre nos deux pays .
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pianiste qui avait quatre 
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Le MAC précise 
ses critères d'aide 
aux musées privés

Pinter et Lady 
Antonia projettent

Irving pourrait publier sa 
biographie d'Howard Hughes

NEW YORK (AFP) — Clif- mont Enterprises”, une so- années et demie de prison d'édition McGraw-Hill, qui 
ford Irving, qui a passé 16 ciété d'édition du Nevada, après avoir été convaincu de lui avait versé $750,000 d'a 
mois en prison pour sa fausse interdisant la publication fraude à l’égard de la Société vance.
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Ensemble couvre-lit et tenture Cynthice

.h- *44”
Elégant couvre-lit de polyester imprimé légèrement 
rembourré et entièrement lavable complété des 
tentures aux mêmes imprimés à plis français. 
Grandeurs: double ou simple 48 x 95. Imprimés dans 
les tons de or, rouge et lilas.
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OU TELEPHONIQUES ACCEP
ntS. TELEPHONEZ SÎ9-9"' OU
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Rideaux croisés faits de tergal

Valeur ré g. $39.99

Habillez vos fenêtres avec ces jolis rideaux de style 
croisés faits de tergal polyester entièrement lavables. 
En blanc seulement. Grandeurs: 123 x 81.
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Rideaux de polyeste lavable

Valeur rég. $45

De l'élégance à bon compte. Entièrement lavable, ce 
modèle avec plis français fera l'orgueil de votre salon 
ou de votre salle à manger. En blanc seulement. 
Grandeur 150 x 95.

Rideaux de style mirage

Valeur rég. $64.99 49"
En plus d'être ultra-chics, ils sont si facile d entretien 
puisque entièrement lavables... Un mirage qui vous 
donnera l'impression d’un oassis dans votre salon...
En blanc. 150 x 95.

Mail S*4toch. GARNITURES Of MAISON. Rayon 740. Rvatrttma
Soivtte-Ffy et lévf», ru^«<HouMé« |

Rideaux tailleur, style Chantilly

Valeur rég. 14.99

Munis d'un passe-pôle, ils sont 100% polyester et 
entièrement lavables. Un classique qui a toujours sa 
place dans une maison de bon goût... En blanc 
seulement Grandeur: 48 x 95.


